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1. Contexte 

Conformément aux articles 6.3 et 4 de la directive « Habitats » (dispositif d’évaluation des incidences 

Natura 2000) et la Loi 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 

et des paysages (article L 414-4 du code de l’Environnement), « Les activités de pêche maritime 

professionnelle s'exerçant dans le périmètre d'un ou de plusieurs sites Natura 2000 font l'objet 

d'analyses des risques d'atteinte aux objectifs de conservation des sites Natura 2000, réalisées à 

l'échelle de chaque site, lors de l'élaboration ou de la révision des documents d'objectifs mentionnés à 

l'article L. 414-2. Lorsqu'un tel risque est identifié, l'autorité administrative prend les mesures 

réglementaires pour assurer que ces activités ne portent pas atteinte aux objectifs de conservation du 

site, dans le respect des règles de la politique commune de la pêche maritime. Ces activités sont alors 

dispensées d'évaluation d'incidences sur les sites Natura 2000».  

 

La mise en œuvre de l’« analyse des risques pêche » est donc un dispositif législatif obligatoire dont 

les modalités sont précisées dans  la circulaire DEB / DPMA du 30 avril 20131 (en cours de révision au 

moment de la réalisation du projet HARPEGE). Elle repose sur :  

- La réalisation d’une analyse de risque de dégradation des habitats et des espèces 

d’intérêt communautaire par les engins de pêche en s’appuyant sur une méthode 

élaborée par le MNHN (méthode disponible uniquement pour les habitats à ce jour) ;  

- des propositions de mesures de gestion au regard des objectifs de conservation du site 

Natura 2000 le cas échéant (quand un risque est identifié) au sein des groupes de travail 

dédiés aux mesures de chaque site Natura 2000 ;  

- une harmonisation de l’analyse de risque et des propositions de mesures de gestion, à 

l’échelle de la façade sous le pilotage de la DIRM en lien avec les DREAL, visant à assurer 

la cohérence entre sites ; 

- une intégration des résultats des travaux dans le DOCOB suite à une présentation et à 

une discussion en COPIL du site Natura 2000 ;  

- un accord du préfet compétent en matière de pêche maritime sur les mesures de gestion 

avant son approbation par le (et/ou les) préfet(s) pour la gestion du site Natura 2000. 

 

Le projet HARPEGE 

 

Conscient des enjeux présents sur les sites Natura 2000 bretons, et dans une volonté d’implication 

des professionnels de la pêche dans les politiques environnementales, le Comité régional des pêches 

maritimes et des élevages marins de Bretagne a choisi de porter un projet visant à réaliser ces 

analyses de risques sur plusieurs sites Natura 2000 de la région. Le projet HARPEGE Bretagne – 

Habitats Natura 2000, Analyses de Risque PEche et propositions de GEstion - a été déposé en 

réponse à l’appel à projets 2016 de la mesure 40 du FEAMP « Protection et restauration de la 

biodiversité des écosystèmes marins dans le cadre d’activités de pêche durable ».  

C’est un projet partenarial associant le CRPMEM Bretagne en tant que chef de file, et l’Agence 

française pour la biodiversité (AFB), sur la période du 1er/03/2016 au 31/12/2018. Afin de suivre la 

                                                      
1
 Circulaire DEB / DPMA du 30 avril 2013 : Circulaire du 30 avril 2013 relative à la prise en compte des 

activités de pêche maritime professionnelle dans le cadre de l’élaboration, ou de la révision le cas 
échéant, des documents d’objectifs des sites Natura 2000 où s’exercent ces activités 



réalisation du projet, un Comité de pilotage a été mis en place, composé notamment des partenaires 

du projet, des services de l’Etat (Préfecture maritime, DIRM, DREAL), des comités des pêches 

concernés, et des collectivités opératrices des sites Natura 2000. Il s’est régulièrement réuni pendant 

toute la durée du projet. 

 

L’objectif général du projet est de contribuer à la prise en compte des activités de pêche 

professionnelle dans la gestion des sites Natura 2000 en mer relevant de la Directive Habitats-Faune-

Flore 92/43/CEE du 21 mai 1992. A l’échelle bretonne, le choix s’est porté sur des sites Natura 2000 

pour lesquels des actions ont d’ores et déjà été initiées dans le cadre de précédents travaux, ou 

lorsque les informations relatives aux habitats marins et aux activités de pêche sont actuellement 

disponibles et permettent une mise en œuvre rapide du programme d’actions. 

Trois grandes actions visent à répondre à cet objectif : 

- Mise à jour des diagnostics « pêche professionnelle » des Documents d’objectifs Natura 

2000 lorsque nécessaire ;  

- Réalisation des analyses de risques pêche ;  

- Pour certains de ces sites, en cas de risques avérés, propositions de mesures visant à 

assurer la compatibilité entre les pratiques de pêche et l’atteinte des objectifs de 

conservation définis à l’échelle du site, en associant les professionnels concernés. 

 

Tableau 1 : Tableau de synthèse des travaux sur les sites Natura 2000 retenus dans le cadre d’HARPEGE 

 

  

Sites Natura 2000 
Volet pêche professionnelle 

du diagnostic 
Analyse de risques 

Propositions de 

mesures 

Côte de granit rose - Sept îles (déjà disponible) oui oui 

Trégor-Goëlo (déjà disponible) oui oui 

Baie de Morlaix (déjà disponible) oui 

 Roches de Penmarc’h Mise à jour oui  

Archipel des Glénan Mise à jour oui  

Dunes et côtes de Trévignon Mise à jour oui  

Île de Groix (déjà disponible) oui oui 



2. Méthodologie et sources d’information 

2.1. Principes méthodologiques et démarche HARPEGE 

La méthode d’analyse de risques pêche a été mise au point par le Muséum National d’Histoire 

Naturelle en 2012 (MNHN, SPN, 2012). 

 

La démarche d’évaluation de risque consiste à collecter, analyser et superposer géographiquement 

(sous Système d’Information Géographique) et à l’échelle de chaque site Natura 2000, trois niveaux 

d’information (figure 1) : 

 

- 1er niveau : les habitats et leur distribution : cartographie des habitats d’intérêt 

communautaire sur le site. Pour chaque habitat du site, l’état de conservation des habitats au 

sein des sites et l’importance du site Natura 2000 pour sa conservation par rapport au reste 

du réseau sont pris en compte (paramètres contextuels).  

 

- 2ème niveau : les activités de pêche : distribution des activités de pêche par engins ou métiers 

de pêche. Le croisement est réalisé uniquement en fonction de la présence de l’activité de 

pêche sur un habitat. Les efforts de pêche des différentes activités sont spatialisés pour 

discerner les zones et les périodes de plus ou moins grande intensité de l’activité au sein du 

site Natura 2000 (paramètres contextuels). Ils permettront ainsi une meilleure orientation des 

éventuelles mesures de gestion au sein des sites. 

 

- 3ème niveau : la nature des interactions entre les engins de pêche et les habitats d’intérêt 

communautaire. Ces interactions sont caractérisées en fonction :  

 des pressions qui peuvent potentiellement être générées par les différents types 

d’engins de pêche sur les habitats et,  

 de la sensibilité spécifique des habitats du site Natura 2000 par rapport aux pressions 

physiques générées par les activités de pêche. 

 

 



 
 

Figure 1 : Résumé schématique de la démarche pour évaluer les risques de dégradation des habitats par 

les activités de pêche au sein des sites Natura 2000 (MNHN, 2012) 

 

En fonction des données disponibles, des informations contextuelles sont également analysées pour 

identifier et orienter les éventuelles mesures de gestion au vu des risques identifiés.  

 

Exemples de paramètres contextuels liés aux activités de pêche : 

 

- L’effort de pêche : nombre de navires et temps de pêche dans les mailles ; 

- La réglementation existante ; 

- La dépendance socio-économique des pêcheurs aux secteurs : taux de dépendance des 

navires au secteur. 

 

Exemples de paramètres contextuels liés aux habitats : 

 

- L’enjeu de conservation de l’habitat et son état tel que défini par le DOCOB; 

- Les objectifs de conservation : objectifs à longs terme et objectifs opérationnels ; 

- La part de l’habitat en interaction avec l’engin de pêche sur le site ;  

 
 
  



Logigramme d’analyse des risques pêche 
 

Dans le cadre du projet HARPEGE, le CRPMEM de Bretagne a élaboré un logigramme reprenant les 

principales étapes de la mise en œuvre de l’analyse de risques pêche, adaptées au contexte 

(disponibilité des données) et aux besoins du projet. Il est présenté ci-après. 

 

Il prévoit la réalisation de l’analyse de risques en plusieurs étapes en vue de mobiliser 

successivement plusieurs types de données relatives aux activités de pêche :  

 

- 1er croisement cartographique à partir des données administratives disponibles (VMS) 

- 2ème croisement cartographique, lorsque nécessaire, à partir des données issues du dispositif 

VALPENA (cf. descriptif en 2.2) 

- 3ème croisement cartographique, lorsque nécessaire, à partir de données collectées par le biais 

d’enquêtes complémentaires 

 

Le bilan des risques est réalisé à l’issue de chacune de ces étapes, avant d’aboutir à un bilan final des 

risques à l’échelle du site. 



 

 

 

 

 

 

Figure 2: Logigramme du processus de l’analyse de risques dans le cadre du projet HARPEGE 
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2.2. Mobilisation des informations 

Niveau 1 : les habitats d’intérêts communautaires  

 

- Distribution des habitats :  

 

La cartographie des habitats d’intérêt communautaire du site est issue du programme d’acquisition 

de connaissances CARTHAM. Dans le cadre de ce programme, différents types d’investigations ont 

été menés afin de caractériser les habitats et la faune présents sur le site à partir de sonars 

multifaisceaux, de prélèvements, d’imagerie vidéo, d’analyses granulométriques et d’analyses semi-

quantitatives et qualitatives de la faune et de la flore. 

 
-  Sensibilité des habitats : 

 

Conformément à la méthode d’analyse de risque, un niveau (fort, modéré, faible ou inconnu) de 

sensibilité aux pressions physiques est mobilisé pour chaque habitat d’intérêt communautaire et 

leurs faciès particuliers (maërl, zostères, laminaires,…) identifiés dans la cartographie. Cette 

évaluation est réalisée à partir des matrices de sensibilité élaborées par le MNHN en 2016 (MNHN, 

2016). Pour les habitats dont la sensibilité n’est pas décrite dans la publication du MNHN mais visés 

par la directive (exemple : le cas des roches circalittorales), les niveaux de sensibilité sont issus de la 

publication Tillin 2010 (Tillin, 2010) ou du réseau d’experts The Marine life Information Network.  

 

Des cartographies de sensibilité des habitats aux différents types de pressions que peuvent exercer 

des engins de pêche sont ainsi réalisées.  

 

>   cf. Annexe 1 : Matrice bilan de sensibilité issue des matrices MNHN (MNHN, 2016) 

> cf. Atlas cartographique : 1/ Cartographies relatives aux habitats : habitats 

élémentaires, habitats particuliers et  sensibilités des habitats aux différentes pressions. 

 

 

- Enjeux de conservation et objectifs du DOCOB (cf. Etat initial du DOCOB) : 

 

En concertation avec l’opérateur du site Natura 2000, la communauté d’agglomération « Lannion 

Trégor Communauté  », les niveaux d’enjeux de conservation identifiés dans le tome 2 du DOCOB du 

site (Le Borgne, 2016.) ont été précisés pour les différents habitats. Le niveau d’enjeu est établi à 

partir d’une méthode de hiérarchisation des enjeux s’appuyant sur le taux de représentativité 

spatiale de l’habitat au sein du réseau, sa sensibilité aux pressions et ses fonctionnalités écologiques 

(méthode élaborée dans le cadre des travaux liés à la Directive Cadre Stratégie Milieu Marin). Trois 

catégories d’enjeux sont identifiées : faible, moyen, fort. 

Les objectifs de gestion du site sont décrits dans le DOCOB du site, « Tome 2 : Objectifs et mesures 

de gestion ». 

> cf. Annexe 4 : Tableau de synthèse des enjeux de conservation mis à jour 

> cf. Atlas cartographique : 1/ Cartographies relatives aux habitats : habitats 

élémentaires, habitats particuliers et  sensibilité des habitats aux différentes pressions. 
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Niveau 2 : les activités de pêche professionnelle 

 

Les données d’activité pêche proviennent de deux sources :  

 les données VMS (Vessel Monitoring System) de l’année 2013 selon un maillage 1’*1’ 

pour les navires équipés de ce système de géolocalisation. Ces données sont disponibles 

pour les engins suivants : casiers, chalut de fond, drague, filet calé de fond, ligne à main, 

palangre. 

 les données VALPENA2 de l’année 2013 selon un maillage de 3 milles par 3 milles. Ces 

données sont mobilisées pour les métiers ou engins suivants : lignes, casiers, filets, 

palangre, chalut de fond à poissons, chalut de fond à céphalopodes, drague à coquilles 

Saint-Jacques et plongée bouteille. 

 

Aucune carte n’est produite pour les métiers pratiqués par moins de 5 navires, pour lesquels aucune 

donnée spatiale issue de VALPENA ne peut être diffusée pour des raisons de confidentialité. Sur le 

site Côte de Granit Rose – Sept Iles, c’est le cas du chalut à lançons et du chalut à coquillages. 

La description des pratiques de pêche exercées au sein du site est présentée plus en détail dans le 

diagnostic socio-économique des activités de pêche professionnelle (CRPMEM Bretagne, 2016), 

associé au DOCOB. 

 

Par ailleurs des informations sur la réglementation ont été également mobilisées lorsque la pratique 
d’un engin est interdite dans un secteur.  
 
Cas particulier de la pêche à pied : en l’absence de données spatiales disponibles pour décrire les 

pratiques de pêche à pied professionnelle, les périmètres des gisements classés pour les coquillages 

du groupe 2 (bivalves fouisseurs) ont été utilisés pour réaliser les croisements d’analyse de risques. 

Les cartes représentent donc les risques évalués sur l’ensemble du gisement sans présager de la 

présence ou non de l’activité de pêche (activité théorique).  

 

 

> cf. Atlas cartographique :  

2/  Cartes d’effort de pêche par engin/métier. 

 

Suite aux premiers croisements des données effort de pêche (VMS et VALPENA) et habitats, des 

travaux complémentaires d’enquêtes auprès des professionnels ont été menés afin de préciser 

certains risques de dégradation identifiés.  

 

Deux cas de figure se présentent : 

- Les métiers pratiqués par moins de 5 navires, pour lesquels aucune donnée spatiale ne peut 

être mobilisée pour des raisons de confidentialité : des enquêtes individuelles recherchant 

l’exhaustivité ont été menées afin de localiser les pratiques, pour une étude « en chambre » 

                                                      
2
 VALPENA (pour éVALuation des activités de PEche au regard des Nouvelles Activités) est une méthodologie d’acquisition, 

de normalisation et de traitement de données de fréquentation des navires de pêche. Elle a pour origine une volonté 
commune des comités des pêches d’apporter une information géographique normalisée et des éléments quantifiés, selon 
une méthode scientifiquement établie en vue des négociations sur l’implantation de nouveaux usages de l’espace marin. La 
méthodologie ainsi que les limites associées sont détaillées dans le diagnostic socio-économique réalisé par le CRPMEM. 
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avec les services de l’Etat (aucune donnée spatiale ne peut être diffusée et elles ne figurent 

pas dans ce rapport).  

 C’est le cas du chalut à lançons (3 navires enquêtés) et du chalut à coquillages (2 navires 

enquêtés). 

- Les métiers pratiqués par plus de 5 navires pour lesquels des données spatiales existent : il 

est nécessaire de préciser les risques à partir des enquêtes permettant, selon les besoins de 

connaissances, de collecter des données spatiales plus fines, des données qualitatives 

(description des pratiques, des engins, des types de fonds recherchés), des données 

temporelles ou quantitatives (saisonnalité, nombre de navires, etc.). Ces enquêtes peuvent 

être menées soit auprès de pêcheurs référents, d’un échantillon de navires, ou être 

exhaustives.  

La stratégie d’enquêtes a été présentée en COPIL du projet HARPEGE le 5 décembre 2017, et 

validée par le biais d’une consultation écrite des membres du COPIL en février 2018. Il a été 

choisi collectivement de concentrer les efforts d’enquêtes sur les risques forts identifiés 

préalablement. 

 Les enquêtes ont donc porté sur les chaluts de fond à poissons (10 navires pratiquants 

l’activité, description de l’activité sans spatialisation) et à céphalopodes (4 navires 

enquêtés, sur 6 pratiquants identifiés via les données VALPENA parmi 61 titulaires d’une 

autorisation administrative en 2017 pour cette pêche au niveau de la zone de 

dérogation de la baie de Lannion) et des dragues à coquilles Saint-Jacques (5 navires 

enquêtés sur 15 pratiquants).   

 

Le bilan de ces enquêtes figure en annexe 3. 

 

> cf. Annexe 3 : Synthèse des enquêtes réalisées auprès des professionnels pour préciser 

les risques 

 

A noter : au moment des travaux d’enquêtes complémentaires et de la validation des risques, la 

récolte de l’algue Laminaria digitata à l’aide d’un scoubidou ne s’exerçait pas au sein du site. Or, 

depuis l’été 2018, 3 navires pratiquent ce métier de pêche dans les environs de Trébeurden et des 

Sept-Îles. Il a donc été choisi d’analyser les interactions habitats / scoubidou à travers des « risques 

potentiels » basés sur la répartition des habitats à laminaires ciblés par l’engin. 
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Niveau 3 : la nature des interactions entre les engins de pêche et les habitats d’intérêt 

communautaire :  

 

Les interactions entre les habitats et les activités de pêche sont qualifiées par un niveau de risque 

défini à partir de : 

 

- la sensibilité de chaque habitat aux différentes pressions tel que défini précédemment (cf. 

niveau 1 les habitats d’intérêts communautaires) ; 

- la pression que peut générer chaque type d’engin sur les différents habitats d’intérêt 

communautaire. 

Ces deux paramètres sont intégrés pour qualifier le risque associé à chaque pression s’exerçant 

sur l’habitat.  

 

Risque potentiel 
Pression  d’un engin de pêche sur un substrat (matrice IFREMER) 

Fort Modéré Faible Nul 

Sensibilité 
locale de 
l’habitat 

Forte Fort Fort Modéré Nul 

Modérée Fort Modéré Faible Nul 

Faible Modéré Faible Faible Nul 

Inconnue Valeur de l’impact potentiel "?" 

Tableau 2 : Méthode de qualification du risque potentiel (intégration entre le type de pression et la 
sensibilité de l’habitat à la pression). 

Courant 2017-2018, la méthode d’analyse de risques est en cours d’amélioration par un groupe de 

travail national. Cette nouvelle méthode met notamment à jour des matrices de croisement avec 

l’intégration de nouvelles données (niveaux de pression des engins, et évaluations de sensibilité des 

habitats). Il a été décidé par le COPIL HARPEGE (20 février 2018) de baser l’analyse sur les sources 

d’informations les plus récentes disponibles au moment de sa réalisation. L’analyse de risques liés à 

la pêche sur le site de Trégor-Goëlo est ainsi réalisée à partir d’une méthode transitoire (novembre 

2017) utilisant : 

 

- La matrice de sensibilité des habitats publiée par le MNHN en 2016.  

 

- Les matrices de pressions des engins de pêche en cours de finalisation par l’Ifremer en 2018. 

La version utilisée pour l’analyse sur ce site est une version de travail communiquée le 

02/02/2018 par le groupe de travail national, susceptible d’être modifiée par la suite.  

 

>   cf. Annexe 2 : Matrice de pressions des engins sur les habitats d’intérêt 

communautaire – version du 02/02/2018 (Ifremer, 2018) 
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Tel que prévu par le projet de nouvelle méthode, lorsque plusieurs pressions peuvent s’exercer pour 

un même engin sur un habitat, le niveau de risque à considérer est le plus fort parmi ceux issus des 

différentes pressions : 

 
Figure 3 : Méthode de qualification du risque potentiel (intégration entre le type de pression et la 
sensibilité de l’habitat à la pression) – projet de méthode en cours de révision – février 2018. 

 

2.3. Restitution et validation avec les professionnels et acteurs du site 

Une présentation du projet HARPEGE et une information sur les enquêtes ont été effectuées lors 

d’une réunion de la commission environnement du CDPMEM 22 le 1er septembre 2017. Une réunion 

de présentation des résultats de l’analyse des risques a eu lieu le 25 avril 2018, en présence des 

services de l’Etat, des collectivités opératrices, et des représentants des professionnels des Côtes 

d’Armor et du Finistère. Puis, le bilan des risques et les besoins de mesures ont été présentés et 

validés en COPIL HARPEGE le 3 juillet 2018. Des échanges et réunions de concertation sur les 

propositions de mesures ont ensuite été organisées avec les professionnels (juillet-novembre 2018). 

 

> cf. Annexe 5 : Comptes rendus des réunions traitant de l’analyse de risques sur le site « 

Côte de Granit Rose – Sept- îles» 
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3. Résultats de l’analyse des risques de dégradation liés 

aux activités de pêche sur les habitats d’intérêt 

communautaire du site Natura 2000 Côte de Granit 

Rose – Sept îles 

3.1. Bilan de l’ensemble des risques de dégradation identifiés 

Selon la méthode présentée, les analyses de risque sont réalisées pour chaque métier (ou 

engin/groupe de métiers) de pêche pratiqué au sein du site (en premier lieu à partir des données 

VMS, puis des données VALPENA, et enfin, des enquêtes complémentaires). 

 

Les activités de pêche sont dans un premier temps spatialisées à l’aide de mailles. Si une activité est 
observée à un endroit de la maille, toute la surface de la maille est considérée comme présentant 
une activité.  
 
Les cartes de risques présentées dans ce rapport sont issues de ces 1ers croisements entre les 
données habitats et pêche (données VMS et VALPENA sous forme de maille). 
 
Des informations complémentaires sur les activités de pêche ont donc été apportées lorsque 
nécessaire, afin de préciser les zones de pêches et leurs interactions (présence / absence) avec les 
habitats présents au sein de la maille :  
 

- un filtre sur les habitats de l’estran a été appliqué lorsque l’activité ne se pratique pas sur ce 
dernier ; 
 

- les enquêtes complémentaires réalisées par le CRPMEM auprès des pêcheurs ont permis de 
localiser plus précisément certaines zones de pêche et d’écarter des secteurs non pêchés : ces 
cas sont notés comme ne présentant  «  Pas d’interaction » dans le tableau bilan des risques. 
Les représentations cartographiques pour ces cas ne sont pas présentées au sein du rapport 
pour des raisons de confidentialité (cf. remarque ci-dessous).  

 

A l’issue des croisements et des compléments apportés par les enquêtes, les niveaux de risques 

associés à chaque métier ont été validés en réunion de restitution générale le 25/04/2018 et en 

COPIL du projet HARPEGE le 03/07/2018 en présence des services de l’Etat, de la Préfecture 

Maritime, des comités des pêches régional et départemental et des opérateurs du site Natura 2000. 

Les interactions pour lesquelles des propositions de mesures seraient nécessaires ont également été 

recensées. 

 

Le tableau de synthèse des risques de dégradation évalués pour chaque interaction entre un métier 
de pêche et un habitat d’intérêt communautaire est présenté dans le tableau 3 ci-dessous. Ce 
tableau constitue le bilan des risques retenus après mobilisation de toutes les informations 
disponibles (VMS, VALPENA et enquêtes). 
 
L’ensemble des cartes diffusables produites dans le cadre des croisements de l’analyse de risque liés 
à la pêche sur le site Natura 2000 « Côte de Granit Rose – Sept îles » est présenté dans un Atlas 
cartographique joint à ce rapport.  
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A noter : en raison de leur proximité, et par souci de cohérence, les analyses de risques ont été 

conjointement menées sur le site Natura 2000 « Trégor Goëlo», et le choix a été fait de réaliser les 

analyses cartographiques à l’échelle de ces deux sites. Les cartes présentées dans ce rapport 

concernent donc ces deux périmètres. Pour autant, les tableaux de synthèses sont propres au site 

Côte de granit rose-Sept-Îles, et les spécificités de ce site ont été considérées dans les résultats des 

analyses, et dans les réflexions relatives aux propositions de mesures.    

 
 

Remarque :  
Conformément aux règles de confidentialités des données, les cartes décrivant les activités de pêche 
(et les risques de dégradation qui y sont associés) des métiers pratiqués par moins de 5 navires au 
sein du site (scoubidou à laminaires et chalut à lançons) ne sont pas présentées dans ce rapport. Ces 
métiers ont fait l’objet d’une analyse et de discussions entre l’AFB, le CRPMEM, la Préfecture 
Maritime et les services de l’Etat dont les résultats (hormis les cartes) et les conclusions  figurent 
dans ce rapport. 
 
 
 

> cf. Atlas cartographique :  

1/ Cartographies relatives aux habitats : habitats élémentaires, habitats particuliers,  

enjeux de conservation et  sensibilité des habitats aux pressions d’abrasion 

2/ Cartographies des efforts de pêche : sources VMS / VALPENA 

3/ Cartographies des risques de dégradation des habitats par engin/métier de pêche : 

sources VMS / VALPENA  / gisements classés pour la pêche à pied 

 
 
 
  



16 
 

Niveaux de risques : FO=fort, M=modéré, fa=faible, N=nul, FO (rare) =interaction accidentelle (rouge clair – caractère rare issu de la matrice / rouge foncé : après 
interprétations selon la description des pratiques par les enquêtes), Pas d’interaction = les enquêtes complémentaires ont écarté l’activité de l’engin sur l’habitat.  

 
Tableau 3: Tableau de synthèse des risques de dégradation identifiés à l’issue des croisements des cartographies d’habitats (CARTHAM) et des cartographies de 
l’activité de pêche (VMS, VALPENA, Enquêtes sur le site Côte de Granit Rose – Sept Îles ; A noter :  risques potentiels pour le scoubidou à Laminaria digitata). 

Habitats élémentaires / habitats particuliers Drague Coquille 

Saint-Jacques 
Chalut fond 

poissons 
Chalut de fond à 

seiches 
Chalut fond 

coquillages 

(moins de 5 navires) 
Chalut fond lançons 

(moins de 5 navires) Filets Palangre Casiers Ligne Plongée 

bouteille 
Pêche à 

pied 

Scoubidou 

L. digitata 

(risques 

potentiels) 

1110-1 - sables fins propres et légèrement 

envasés M 
 

M 
 

Pas d'interaction fa fa fa N N M  

1110-1 - herbiers Zostera marina Pas d’interaction 
   

Pas d'interaction M fa fa N N FO  

1110-2 - sables moyens dunaires M 
 

M 
 

fa fa fa fa N N 
 

 
1110-3 - sables grossiers et graviers, bancs de 

maërl FO FO FO FO Pas d’interaction fa fa fa N N 
 

 

1110-3 - bancs de maërl FO 
 

FO Pas d'interaction Pas d’interaction fa fa fa N N 
 

 
1130-1 - slikke en mer à marée 

        
N 

 
FO  

1140-2 - galets et cailloutis des hauts de plage à 

Orchestia 
        

N 
 

fa  

1140-3 - estrans de sable fin 
        

N 
 

M  

1140-6 - sédiments hétérogènes envasés 
        

N 
 

M  

1170-2 - la roche médiolittorale en mode abrité 
        

N 
 

N  

1170-3 - la roche médiolittorale en mode exposé 
        

N 
 

N  

1170-5 - la roche infralittorale en mode exposé / 

forêt de laminaires / laminaires mixtes 

clairsemées / macro-algues subtidales 
FO (rare) FO (rare) FO (rare) Pas d'interaction N fa fa fa N N 

 
M 

1170-8 – Les cuvettes ou mares permanentes 
        

N N N  

1170-9 - les champs de blocs 
        

N N N  

1170-R09.01.01 - récifs, roches et blocs 

circalittoraux côtiers à gorgones et roses de mer / 

faune dressée (sensibilité Tillin) 
FO (rare) FO (rare) FO (rare) FO (rare) Pas d'interaction fa fa fa N N 
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3.2. Cas particulier de la récolte d’algues de rive 

La récolte des algues de rive est une activité de pêche professionnelle s’exerçant au sein du site 

Natura 2000 (cf. CRPMEM Bretagne, 2015 - diagnostic socio-économique). Toutefois, la méthode 

actuelle ne permet pas d’analyser les risques associés à cette pratique (absence de données sur la 

sensibilité des habitats à la pression de récolte, et sur l’amplitude de cette pression). Cette 

interaction n’a donc pas pu être traitée spécifiquement dans le cadre de cette analyse.  

 

Pour autant, depuis 2016, suite aux travaux concernant l’instauration d’un statut professionnel et la 

mise en place d’un régime de licence sous sa compétence, le CRPMEM de Bretagne a développé en 

parallèle plusieurs programmes d’évaluation et de suivi, dans l’objectif de mieux connaître la 

ressource exploitable, et d’assurer une gestion durable de cette pratique :  

 

- Biomasse Algues (période 2016-2018, financement Région Bretagne) : « évaluation et gestion 
de la biomasse exploitable en algues de rive ». Ce projet a permis d’acquérir des 
connaissances sur les stocks d’algues exploitables (Palmaria palmata, Chondrus crispus, 
Ascophyllum nodosum) sur des sites présentant une biomasse et une exploitation 
importantes, et de proposer des améliorations dans les méthodes d’évaluation de biomasse. 
Des mesures de gestion, en particulier l’extension et la consolidation des systèmes de 
jachères pour l’espèce A. nodosum ont été poursuivis dans les côtes d’Armor et le Finistère 
(cf. fig. X). En complément, pour cette espèce, un document synthétisant les caractéristiques 
biologiques et écologiques de l’algue, la réglementation et les bonnes pratiques de récolte 
(interdiction d’arracher, hauteur de coupe à partir de 30 cm au-dessus du crampon, laisser 
quelques plants intacts pour favoriser la reproduction), a été élaboré et diffusé aux 
professionnels. L’implication des professionnels lors des expérimentations terrain a 
également permis de sensibiliser fortement les récoltants aux bonnes pratiques de récolte. 
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Figure 4 : Illustration des jachères des Côtes d’Armor (exemple de zones, et de calendrier). Extrait de la décision du CRPMEM Bretagne 
n°91-2018 du 6 juillet 2018 fixant les zones de récolte d’Ascophyllum nodosum et le calendrier d’ouverture des zones 
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- AGRID (période 2019-2021, financement FEAMP mesure 28) : « amélioration des 

connaissances sur les algues de rive et leur récolte pour une gestion durable ». Dans la 

continuité du précédent programme, en vue d’une exploitation durable de la ressource, ce 

projet vise à approfondir les connaissances sur la biologie et la répartition des espèces cibles, 

ainsi qu’à vérifier la pertinence des mesures de gestion et de proposer au besoin des 

adaptations à la réglementation en vigueur. Il s’agit en particulier de poursuivre l’inventaire 

des stocks d’A. nodosum, et de comparer les vitesses de croissance de P. palmata ; d’étudier 

les capacités de résilience des algues (mesures de l’impact de différentes intensités et 

méthodes de récolte de C. crispus et P. palmata, des effets d’une récolte hivernale/estivale et 

d’une modification de la hauteur minimale de coupe de P. palmata et A. nodosum) ; 

d’améliorer le suivi de l’activité par la mise en place d’un outil de télédéclaration des récoltes ; 

de sensibiliser les entreprises de récolte à la nécessité d’appliquer les mesures de gestion 

retenues, notamment en les impliquant dans la mise en œuvre des protocoles déployés tout 

au long du programme. 

 

Ces deux programmes ont également permis la mise en place d’un consortium scientifique sur la 

ressource en algues de rive en Bretagne, composé de la Station Biologique de Roscoff, d’Agrocampus 

Ouest, du PNMI et de l’IUEM. 

 

Ainsi, bien que cette pratique de récolte d’algues de rive n’ait pas été spécifiquement étudiée, faute 

de méthode disponible, dans le cadre de l’analyse de risque de dégradation des habitats par la pêche 

professionnelle, elle est toutefois suivie et encadrée par une réglementation adaptée, dans l’objectif 

de s’assurer d’une gestion durable de la ressource et de l’activité.  

 

Les résultats complémentaires attendus à l’issue du projet AGRID, permettront au CRPMEM de 

proposer, si besoin, les adaptations réglementaires nécessaires aux conditions de pratiques de 

récolte. Les autorités de gestion et co-animateurs du site seront informés des avancées et des 

conclusions de ces travaux pour discussion afin d’assurer la compatibilité avec les objectifs de 

conservation du site Natura 2000. 
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3.3. Analyse des besoins de mesures 

La Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages prévoit que les activités de 

pêche professionnelle fassent « l'objet d'analyses des risques d'atteinte aux objectifs de conservation 

des sites Natura 2000 ». Une nouvelle méthodologie est en cours d’élaboration par un groupe de 

travail piloté par la DPMA et la DEB. Au moment de la réalisation de l’analyse, il n’existe pas de 

méthode permettant de conclure à un niveau de risque d’atteinte aux objectifs de conservation à 

partir des risques de dégradation des habitats. Il a donc été acté lors du COPIL HARPEGE du 20 février 

2018 de ne pas conclure aux niveaux de risques d’atteinte aux objectifs de conservation. Il est 

proposé d’identifier les cas qui feront l’objet de discussions relatives à des mesures de gestion à 

partir du risque de dégradation des habitats et des paramètres contextuels disponibles. 

Lors de la réunion de validation des risques du 25/04/2018, puis lors du COPIL HARPEGE du 

3/07/2018, les cas faisant l’objet ou non de discussions de propositions de mesures de gestion ont 

été proposés et validés.  

> cf. tableau 4 : interactions pour lesquelles des mesures sont discutées 

3.3.1. Cas des risques de dégradation qui ne font pas l’objet de propositions 

de mesures : 

 
- Cas des risques nuls de dégradation d’un habitat d’intérêt communautaire : 

 

 Interactions liées aux activités de lignes et de plongée en bouteille. 

 Interaction entre le chalut à lançons et l’habitat « 1170-5 - la roche infralittorale en 

mode exposé » avec ou sans laminaires. 

 Interactions entre la pêche à pied des animaux enfouis et les habitats « 1170-2 - la 

roche médiolittorale en mode abrité », « 1170-3 - la roche médiolittorale en mode 

exposé », « 1170-8 – Les cuvettes ou mares permanentes » et « 1170-9 - les champs 

de blocs ». 

 

- Cas des risques faibles de dégradation d’un habitat d’intérêt communautaire : 

 

 Interactions entre les habitats et les casiers, palangres et filets, en dehors des 

herbiers de zostères pour les filets. 

 Interaction entre le chalut de fond à lançon et l’habitat « 1110-2 - sables moyens 

dunaires ». 

 Interaction entre la pêche à pied des animaux enfouis et l’habitat « 1140-2 - galets et 

cailloutis des hauts de plage à Orchestia » 

 

- Cas des risques de dégradation modérés d’un habitat d’intérêt communautaire à enjeu 
de conservation faible ou modéré identifié par la hiérarchisation des enjeux : 
 

 Interactions entre la drague à coquilles Saint-Jacques et le chalut de fond à 

céphalopodes et les habitats élémentaires « 1110-1 - sables fins propres et 
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légèrement envasés» sans herbiers à zostères et « 1110-2 - Sables moyens 

dunaires ». 

 Interactions entre la pêche à pied des animaux enfouis et les habitats « 1110-1 - 

sables fins propres et légèrement envasés » sans herbiers à zostères, « 1140-3 - 

estrans de sable fin » sans herbiers à zostères et « 1140-6 – sédiments hétérogènes 

envasés ». 

Les habitats impliqués dans ces interactions présentent des sensibilités de niveau faible à 
modéré face aux pressions exercées. Les niveaux d’enjeux de conservation identifiés 
pour ces habitats sont également qualifiés de faible à modéré. Il ne sera pas engagé de 
discussion sur la mise en place de mesures pour ces interactions. 

 

Remarque :  
Les cas des risques de dégradation modérés sur des habitats à enjeux modérés ont fait 
l’objet de questionnements quant à la nécessité de prendre des mesures ou non (en 
comparaison avec les cas des risques faibles ou nuls). En l’état actuel des connaissances 
sur ces habitats et leurs enjeux, et en l’absence de méthode validée pour évaluer le 
risque d’atteinte aux objectifs de conservation il a été décidé de ne pas discuter de 
mesure pour ces cas.  

 

 

- Cas de risques forts  ne faisant pas l’objet de mesure (traités en COPIL HARPEGE) : 

 

 Cas des interactions entre les dragues et chaluts (hors chalut à lançons) et l’habitat « 

1110-3 Sables grossiers et graviers » sans banc de maërl. 

 

L’habitat 1110-3 sans banc de maërl, présente des risques forts associés aux 

pressions d’abrasion. La sensibilité de cet habitat à ces pressions est qualifiée de 

modérée, avec une résilience de l’habitat de niveau modéré. En comparaison, les 

bancs de maërl présents au sein de ces habitats ont une sensibilité très forte car ils 

sont très fragiles et se régénèrent très lentement. D’autre part, en l’état actuel des 

connaissances locales, il n’a pas été reporté d’importance fonctionnelle particulière 

des faciès « Sables grossiers et graviers » sur ce site. L’enjeu de conservation associé 

à ces faciès sans maërl est donc considéré comme modéré. En comparaison, l’enjeu 

associé au faciès « Banc de maërl » est prioritaire. 

 

Remarque :  
Le risque de dégradation fort sur les faciès d’habitats 1110-3 sans maërl a fait l’objet de 
questionnement en comparaison avec les risques forts également évalués pour les faciès 
présentant du maërl. En l’état actuel des connaissances sur ces habitats et leurs enjeux, 
et en l’absence de méthode validée pour évaluer le risque d’atteinte aux objectifs de 
conservation, la priorité de réduction des risques de dégradation a été donnée aux faciès 
à maërl de ces habitats du fait des enjeux de conservation forts qui y sont associés. Il a 
été décidé de ne pas discuter de mesure pour ces cas. 
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 Cas des interactions entre la pêche à pied et l’habitat « 1130-1 Slikke en mer à 

marée »  

 

La sensibilité de l’habitat à la pression de remaniement est modérée, et l’enjeu de 

l’habitat est qualifié de modéré. En comparaison, les herbiers de zostère présentent 

une sensibilité haute, et constituent un enjeu fort. 

 

De plus, à l’échelle du site, seul 15% de l’habitat 1130-1 est compris dans le gisement 

classé de pêche à pied de Goas Treiz (l’habitat se localisant également autour de l’Île 

Grande et en baie de Landrellec), et les informations recueillies auprès des 

professionnels (contingent limité à 17 timbres) font état de l’absence de pêche dans 

cette zone (zone portuaire de mouillages, non exploitée). 

 

 

Le risque de dégradation fort sur les faciès d’habitats 1130-1 a fait l’objet de 
questionnement en comparaison avec les risques forts également évalués pour les 
herbiers de zostères. En l’absence de méthode validée pour évaluer le risque d’atteinte 
aux objectifs de conservation, il a été décidé de ne pas discuter de mesure pour ce cas, 
seul 15% de l’habitat 1130-1 étant compris dans le gisement, et l’activité ne se 
pratiquant pas dans cette zone. 

 

3.3.2. Cas des risques de dégradation qui font l’objet de discussions de 

proposition de mesure : 

- Cas des risques forts liés à l’utilisation d’un engin de pêche sur un habitat communautaire : 

 

 Interactions entre les dragues à coquille Saint-Jacques et l’habitat particulier « 1110-

3  Sables grossiers et graviers, bancs de maërl – avec présence de  Bancs de maërl » 

 Interaction entre le chalut de fond à céphalopodes et l’habitat particulier « 1110-3 - 

sables grossiers et graviers, bancs de maërl – en présence de Bancs de maërl ». 

 Interactions entre la pêche à pied des animaux enfouis et les habitats comprenant 

des herbiers de zostères : « 1110-1 - sables fins propres et légèrement envasés, 

herbiers à Zostera marina, avec présence d’herbiers Zostera marina». 

 

- Cas des risques modérés liés à l’utilisation d’un engin de pêche sur un habitat à enjeu de 

conservation fort identifié par la hiérarchisation des enjeux : 

 

 Interaction entre les ancrages des filets calés de fond et l’habitat « 1110-1 - sables 

fins propres et légèrement envasés, herbiers à Zostera marina, avec présence 

d’herbiers Zostera marina». 

 Interactions potentielles entre le scoubidou et l’habitat « 1170-5 – la roche 

infralittorale en mode exposé » (évaluées sur la base de la répartition des habitats à 

Laminaria digitata).  
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En l’état actuel des connaissances locales sur les habitats et les enjeux de conservation, les risques 

évalués ci-dessus font l’objet d’une discussion relative à la prise de mesures. 

 

- Cas des interactions accidentelles : risques qualifiés de « Fort (rare) » : 

 
 Interactions entre les chaluts de fond et les dragues et les habitats rocheux : « 1170-

5 - la roche infralittorale en mode exposé » avec ou sans laminaires et «1170-

R09.01.01 - récifs, roches et blocs circalittoraux côtiers à gorgones et roses de mer / 

faune dressée ». 

 

En raison du caractère accidentel et non intentionnel de l’interaction, et en l’état actuel des 

connaissances locales sur les habitats et les enjeux de conservation, les risques « Fort (rare) » 

évalués ci-dessus n’ont pas fait l’objet d’une discussion sur la prise de mesures réglementaires. Des 

actions de sensibilisation sur la présence et la fragilité des habitats pourront être envisagées. 

Les interactions faisant l’objet de discussions sur la prise de mesures sont présentées sous la forme 

de fiches de synthèse qui recensent les éléments utiles à cette discussion. A savoir :  

- La carte des risques de dégradation des habitats associés à l’engin/métier de pêche; 

- Un tableau de synthèse présentant :  

 les paramètres d’évaluation du risque : sensibilité, niveau de pression, risque ; 
 les paramètres contextuels relatifs aux habitats d’intérêt communautaire et aux 

activités de pêche (cf. Diagnostic socio-économique et synthèse des enquêtes, 

CRPMEM,  2016-2018) ; 

 le cas échéant, le renvoi vers la proposition de mesure correspondante (cf. partie 4) 

 

Enfin, un bilan pour chaque habitat ayant fait l’objet d’une proposition de mesure de réduction des 

risques de dégradations est présenté en partie 5.  Sont présentés sous forme de fiche fiches :  

 les paramètres d’évaluation du risque : sensibilité, niveau de pression, risque ; 

 les paramètres contextuels relatifs aux habitats d’intérêt communautaire et aux 

activités de pêche (cf. Diagnostic socio-économique et synthèse des enquêtes, 

CRPMEM,  2016-2018) ; 

 les propositions de mesure correspondante ; 

  

Les cas ne faisant pas l’objet de proposition de mesures sont décrits en annexe 6 sous la forme de 

fiches synthétisant les risques associés à chaque engin/métier. 

> cf. 3.3: Fiches bilan des interactions pour lesquelles des mesures ont été discutées  

> cf. Annexe 5 : Comptes rendus des réunions traitant de l’analyse des risques sur le site 

« Cote de granit Rose – Sept Iles ». 

> Cf. Annexe 6 : Fiches de synthèse pour les interactions ne faisant pas l’objet de 

discussion de mesures
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 Habitats élémentaires / habitats particuliers  
Drague 
Coquille 

Saint-
Jacques 

Chalut fond 
poissons 

Chalut fond à 
céphalopodes 

Chalut fond 
coquillages 
(moins de 5 

navires) 

Chalut fond 
lançons 

(moins de 5 
navires) 

Filets  Palangre Casiers Ligne Plongée 
bouteille Pêche à pied 

Scoubidou 
L. digitata 
(risques 

potentiels) 

1110-1 - sables fins propres et légèrement envasés, herbiers 
à zostera marina                       

1110-1 - herbiers Zostera marina  
 

        M         FO  

1110-2 - sables moyens dunaires                        

1110-3 - sables grossiers et graviers, bancs de maërl Sans connaissance complémentaire   
 

          
   

1110-3 - bancs de maërl  FO 
 

FO   
 

            
1130-1 - slikke en mer à marée                       

1140-1 - sables des hauts de plage à talitres                     
 

 

1140-2 - galets et cailloutis des hauts de plage à Orchestia                     
 

 
1140-3 - estrans de sable fin                     M  

1140-6 - sédiments hétérogènes envasés                      
 

1170-2 - la roche médiolittorale en mode abrité                     
 

 
1170-5 - la roche infralittorale en mode exposé / forêt de 
laminaires / laminaires mixtes clairsemées / macro-algues 
subtidales  

 interaction rare ou accidentelle 
 

            
 

M 

1170-9 - les champs de blocs                       
1170-R09.01.01 - récifs, roches et blocs circalittoraux côtiers 
à gorgones et roses de mer / faune dressée (sensibilité 
Tillin) 

Interaction rare ou accidentelle             
   

Tableau 4: Interactions pour lesquelles des mesures sont discutées. Niveaux de risques : FO=fort, M=modéré 
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3.4  Fiches bilan des interactions pour lesquelles des mesures ont été discutées 
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Drague à Coquilles Saint-Jacques 

 

Figure 5 : Carte des risques potentiels de dégradation liés à la drague à coquilles Saint-Jacques (source VALPENA) sur les habitats d’intérêt communautaire des 
sites de Trégor-Goëlo et Côte de Granit rose – Sept îles 
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Figure 6 : Carte des risques potentiels de dégradation liés à la pêche à la drague remorquée par un bateau (navires de plus de 12m, source VMS) sur les habitats 
d’intérêt communautaire des sites de Trégor-Goëlo et Côte de Granit Rose – Sept îles  
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

Habitat élémentaire – particulier : 1110-3  Sables grossiers et graviers, bancs de maërl - Bancs de maërl 

Haute aux abrasions 

peu profonde et 

profonde 

Forte aux 

abrasions peu 

profonde et 

profonde 

fort 

Niveau d'enjeu de conservation de l’habitat : fort. 

Part de l'habitat en interaction avec les dragues au sein du site : à partir des 

données VMS : 0,67 km² sur 5,45 km², soit 12% de la surface totale du maërl du 

site. 

Objectif  à long terme (DOCOB) : maintien de l’état de conservation des bancs 

de maërl. 

 

Moyenne du nombre de navire / maille: VALPENA non disponible (données 

incomplètes, gisement Perros-Guirec fermé en 2013)  

 

Pratique de pêche (cf. bilan détaillé des enquêtes en annexe 3) : Activité 

ponctuelle (ouvertures partielles du sous-gisement, et sur de courtes périodes), 

avec une faible intensité, en comparaison avec le gisement principal de la baie 

de Saint-Brieuc.  

Absence d’interaction avec les bancs de maërl de l’ouest du site (baie de 

Lannion et Trébeurden). 

Interaction potentielle avec le banc de maërl de l’île Tomé, mais pas avérée à 

l’issue des enquêtes. 

Forte dépendance des navires en cas d’ouverture du sous-gisement de Perros-

Guirec. 

 

 

> 4.2.1. Mesure dragues à 

coquille Saint-Jacques sur le 

banc de maërl de l’Ile Tomé 
 

Habitat élémentaire : 1170-5 - la roche infralittorale en mode exposé  et 1170-R09.01.01 - récifs, roches et blocs circalittoraux 
côtiers à gorgones et roses de mer (sensibilité Tillin)  

Modérée à 

l’abrasion 

superficielle 

Fort (rare) pour 

l’abrasion 

superficielle 

Fort (rare) 

Niveau d’enjeu de conservation des habitats : fort. 

Pratiques de pêche :  

Les professionnels déclarent travailler uniquement sur fonds meubles, sans 

interagir avec les habitats rocheux. 

Les habitats rocheux ne sont pas ciblés par ces engins de pêche, des 

interactions accidentelles sont possibles. 

4.2.6 Mesure générale de 

sensibilisation proposée par le 

CRPMEM 
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Chalut de fond à céphalopodes 

 
Figure 7 : Carte des risques potentiels de dégradation liés au chalut de fond à céphalopodes (source VALPENA) sur les habitats d’intérêt communautaire des sites 

de Trégor-Goëlo et Côte de Granit rose – Sept îles  
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

Habitat élémentaire – particulier : 1110-3  Sables grossiers et graviers - Bancs de maërl 

Haute aux abrasions peu 

profonde et profonde 

Forte aux 

abrasions peu 

profonde et 

profonde 

fort 

Niveau d'enjeu de conservation de l’habitat : fort. 

Objectif à long terme Côte de Granit Rose-Sept Iles (DOCOB): Maintien 

de l’état de conservation des bancs de maërl. 

 

Moyenne du nombre de navire / maille: 2 

Taux de dépendance temporelle moyen au site:  

Seiches Côte de granit rose : 81% 

Pratique de pêche (cf. bilan détaillé des enquêtes en annexe 3) :  

Acticité saisonnière : en avril/mai de manière peu intense, et 

préférentiellement en août/septembre. 

Pêche autorisée (dérogation,  soixantaine d’autorisations administratives au 

niveau départemental) en baie de Lannion, pratiquée par un nombre 

restreint de navires (capacité de pêche naturellement limitée sur la zone à 

moins de 10 navires) 

 

> 4.2.2. Mesure chalut de 

fond à céphalopodes sur le 

banc de maërl de la Baie 

de Lannion 
 

Habitat élémentaire : 1170-5 - la roche infralittorale en mode exposé  et 1170-R09.01.01 - récifs, roches et blocs circalittoraux côtiers à gorgones et roses de mer (sensibilité 

Tillin) 

Modérée à l’abrasion 

superficielle 

Fort pour 

l’abrasion 

superficielle 

Fort (rare) 

Niveau d’enjeu de conservation des habitats : fort. 

 

Pratiques de pêche (cf. annexe 3 pour le bilan détaillé des enquêtes) :  
Localisation au-delà des 3 milles ainsi que dans une zone faisant l’objet de 

dérogations en baie de Lannion. 

Les professionnels déclarent rechercher les fonds meubles uniquement et 

ne pas interagir avec les fonds rocheux (quelques rares remontées de blocs 

sans faune fixée). 

Les habitats rocheux ne sont pas ciblés par ces engins de pêche, des 

interactions accidentelles sont possibles. 

> 4.2.6 Mesure générale de 

sensibilisation proposée 

par le CRPMEM 
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Filets calés de fond 

 
Figure 8 : Carte des risques potentiels de dégradation liés aux filets calés de fond (source VALPENA) sur les habitats d’intérêt communautaire des sites de Trégor-

Goëlo et Côte de Granit rose – Sept îles   
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Sensibilité Pression Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

Habitat élémentaire – particulier : 1110-1  Sables fins propres et légèrement envasés, herbiers à Zostera marina - herbiers Zostera marina 

Haute pour la 

modification de 

la charge en 

particules 

Modérée pour 

la modification 

de la charge en 

particules 

modéré 

Niveau d'enjeu de conservation de l’habitat : fort. 

Part de l'habitat en interaction au sein du site : 100% 

Objectif à long terme sur le site Côte de Granit Rose – Sept îles (DOCOB) : 

Amélioration de l’état de conservation des herbiers de zostères. 

 

Moyenne du nombre de navire / maille : 3 

Taux de dépendance temporelle au site : 100% 

Pratique de pêche :  

Concerne les métiers des filets à poissons et filets à crustacés. 

Dans les mailles VALPENA avec présence d’herbiers : de 1 à 10 navires par mois (la 

fréquentation mensuelle moyenne est de 2 à 6.3 navires selon les mailles). 

Pratique en mortes-eaux uniquement. 

 

> cf 4.2.3 Mesure filets 

calés de fond sur les 

herbiers de zostères 
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Scoubidou à laminaire Laminaria digitata 

 
Figure 9 : Répartition des habitats potentiels à Laminaires des sites Cote de granit rose et Trégor-Goëlo (d’après les périmètres des zones de récifs infralittoraux). 

Les cartes de risques ne sont pas diffusables pour cette activité ne sont pas présentés pour des raisons de confidentialité (moins de 5 navires) 
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusion sur les mesures 

Habitats élémentaires – particuliers : 1170-5 - la roche infralittorale en mode exposé 

Modérée à 

l’abrasion 

superficielle 

Modérée à 

l’abrasion 

superficielle 

modéré 

Niveau d'enjeu de conservation de l’habitat « Champ de laminaires »: Fort 

Les laminaires sont la ressource visée par l’exploitation et l’espèce structurante de l’habitat 

particulier « Champs de laminaires ». 

 

Synthèse de l’encadrement réglementaire :  

Espèce récoltée : Laminaria digitata 

Période : du 15 avril au 15 octobre 

Sous-contingent de 4 licences dans les Côtes d’Armor 

Définition d’une capacité annuelle de référence à partir des données d’obligations 

déclaratives de récolte des titulaires de la licence et de l’état de la biomasse fourni par 

Ifremer en début de campagne. 

A partir du 15 avril 2019 : équipement obligatoire en VMS des navires goémoniers pour 

géolocaliser les activités. 

> cf. 4.2.5 : Mesure 

scoubidou sur les 

habitats à 

laminaires 
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Pêche à pied des animaux enfouis 

 

 
Figure 10 : Carte des risques potentiels liés à la pêche à pied des animaux enfouis sur les habitats d’intérêt communautaire du site Côte de Granit rose – Sept îles 

(d’après les périmètres des gisements classés) 
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Interaction entre les herbiers de zostères et la pêche à pied des animaux enfouis 

Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusion sur les mesures 

Habitat élémentaire – particulier : 1110-1  Sables fins propres et légèrement envasés, herbiers à Zostera marina - herbiers Zostera marina 

Haute à 

l’abrasion peu 

profonde 

Forte à 

l’abrasion 

peu 

profonde 

fort 

Niveau d'enjeu de conservation de l’habitat : fort. 

Objectif action (DOCOB) : Maintenir et restaurer les herbiers de zostères : 

. Encourager  les  pratiques de  pêche professionnelle respectueuses des habitats de 

zostères. 

. Améliorer le suivi des herbiers de zostères.  

L’habitat d’herbier est en mosaïque avec l’habitat de sable. 

Des données complémentaires sur les herbiers ont été acquises en 2016 
Part des herbiers cartographiés au sein du gisement de Goas Treiz :  

- D’après les données CARTHAM 2012 : 0.1697 ha sur 29.7481 ha à l’échelle 
du site (soit 0.57%) 

- D’après les données AFB 2016 : 0 ha sur 51.4 ha à l’échelle du site 
. Moyenne du nombre de pêcheurs : 17 timbres coques et palourdes sur le 

gisement de Goas Treiz en 2018 (à relativiser au regard de l’activité de pêche 

récréative) 

Description de la pratique : les échanges avec les professionnels concluent à 

l’absence de pêche dans les herbiers.  

Cf rapport – paragraphe 4-

2-4> cf 4.2.4. Mesure pêche à 

pied sur les herbiers de zostères 
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4. Discussion et propositions de mesures 

4.1. Modalités de concertation sur les mesures 

Les modalités de concertation des professionnels ont été définies par le CRPMEM Bretagne, avec 
l’appui des CDPMEM des Côtes d’Armor et du Finistère. Des échanges bilatéraux avec quelques 
pêcheurs référents ont dans un premier temps été menés (juillet 2018) afin d’explorer les pistes de 
mesures possibles. Un groupe de travail professionnel dédié à ce sujet s’est ensuite tenu le 7 
septembre 2018 au CDPMEM à Pordic (cf. CR en annexe 5), qui a permis de formaliser collectivement 
des propositions.  
 
Ces dernières ont été soumises à l’AFB, en vue d’évaluer leur pertinence et suffisance pour répondre 
aux objectifs de conservation, au regard des risques identifiés. Après analyse de ces propositions, de 
nouvelles discussions avec les professionnels ont été souhaitées afin de répondre au niveau 
d’exigence de certaines interactions. De nouveaux échanges bilatéraux ont été menés par le 
CRPMEM auprès des pêcheurs professionnels concernés, afin de consolider les propositions de 
mesures. 
Concernant la pêche à pied professionnelle, une discussion spécifique a été menée lors du groupe de 
travail pêche à pied organisé par le CDPMEM le 16 octobre 2018. 
Enfin, ces propositions ont été soumises au COPIL HARPEGE le 17 décembre 2018, en présence des 
services de l’Etat, des représentants des professionnels (CDPMEM des Côtes d’Armor et du Finistère), 
et des collectivités opératrices des sites Natura 2000.  
 
Les propositions de mesures présentées ci-dessous sont issues de ces différentes étapes de 
concertation. Elles devront ensuite suivre les différentes phases de validation nécessaires avant leur 
mise en œuvre : réunions des comités des pêche (commissions, bureaux, conseils), discussion en 
COPIL du site Natura 2000, intégration dans les délibérations professionnelles, publication des 
arrêtés…). 
 
 

4.2. Propositions de mesures 
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 4.2.1. Mesure : dragues à coquille Saint-Jacques sur le banc de maërl de l’Ile Tomé  

Le site Côte de Granit Rose-Sept îles comporte trois secteurs de bancs de maërl identifiés comme 
présentant des enjeux prioritaires (cf. Atlas cartographique : Carte des habitats particuliers). Les 
pratiques de pêche n’interagissent pas nécessairement avec tous ces secteurs (les bancs de maërl 
concernés dépendent du métier de pêche considéré). Les interactions nécessitant la prise de 
mesures sur les bancs de maërl du site Natura 2000 sont détaillées ci-dessous. 
 
Un banc se situe proche de l’île Tomé pour lequel un risque fort de dégradation a été identifié avec la 
drague à coquille Saint-Jacques.  
 

 
 

 
Figure 11 : Cartographie du banc de maërl de l’île Tomé (source CARTHAM) 

 
 

Discussion et propositions de mesure sur le banc de maërl de l’Ile Tomé : 
 
Les professionnels ont exprimé un manque de connaissance et de définition de l’enjeu associé au 
banc, ainsi qu’une absence d’activité de pêche.  
 

L’AFB a indiqué qu’une mesure était tout de même nécessaire pour ce cas au regard des risques 
analysés et en l’état des connaissances.  
 
Les différents types de mesures pour répondre au niveau de risque fort ont été discutés et identifiés 
avec les professionnels, au regard du bilan des connaissances sur les bancs de maërl. 
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Proposition de mesure validée par le COPIL HARPEGE  Localisation 

Une interdiction de pêche à la drague à Coquille Saint-Jacques 
est proposée sur le banc de maërl localisé à l’ouest de l’Île Tomé 
(périmètre basé sur la cartographie de l’habitat – CARTHAM 
2012) 

Les données de caractérisation du banc étant peu nombreuses, 
les professionnels souhaitent toutefois qu’un suivi de cet habitat 
soit prévu, afin de s’assurer de la pertinence et de l’efficacité de 
la mesure.  

 
Figure 12 : proposition de mesure à l’issue de la concertation avec les professionnels 

Modalités possibles de mise en œuvre : 
A partir de la saison  2019-2020, inscription du périmètre interdit à la drague à coquille Saint-Jacques dans la délibération de la licence coquille Saint-Jacques 
des Côtes d’Armor. 
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 4.2.2. Mesure : chalut de fond à céphalopodes sur le banc de maërl de la Baie de 

Lannion : 

 
Le site Côte de Granit Rose-Sept îles comporte trois secteurs de bancs de maërl identifiés comme 
présentant des enjeux prioritaires (cf. Atlas cartographique : Carte des habitats particuliers). Les 
pratiques de pêche n’interagissent pas nécessairement avec tous ces secteurs (les bancs de maërl 
concernés dépendent du métier de pêche considéré). Les interactions nécessitant la prise de 
mesures sur les bancs de maërl du site Natura 2000 sont détaillées ci-dessous. 
 
Un banc situé en baie de Lannion fait l’objet d’un risque fort de dégradation par l’activité de chalut 
de fond à céphalopodes. Cette activité fait l’objet d’une dérogation à l’interdiction de chalutage dans 
les 3 milles dans ce secteur.  
 

 
Figure 13 : Cartographie des bancs de maërl de la baie de Lannion (source CARTHAM) 

 
Discussion et propositions de mesure sur le banc de maërl de la baie de Lannion : 

 
Au regard du risque fort les différents types de mesures ont été discutés et identifiés avec les 
professionnels, au regard du bilan des connaissances sur les bancs de maërl. 
 
Une première proposition de réduction de la zone de dérogation a été formulée par les 
professionnels (proposition 1).  
 
L’AFB a proposé de réduire davantage la zone de dérogation  afin de préserver une partie du banc 
plus significative. La partie nord est du banc (la plus à la côte) et en continuité de la proposition des 
professionnels) a donc été proposé.  
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Après une nouvelle phase de concertation menée par le CRPMEM, une nouvelle proposition 
(proposition 2) de réduction de la zone de dérogation sur les périmètres 1 et 2 a été formulée par les 
professionnels. Du fait des conséquences économiques de cette réduction de la zone de pêche, en 
contrepartie, les professionnels souhaitent pouvoir obtenir une dérogation de chalutage à 
maquereau sur le même périmètre que celui revu pour la seiche. Le chalut utilisé pour pêcher le 
maquereau n’interagissant pas avec les fonds, cette pratique n’engendrera pas de pression 
supplémentaire sur les habitats Natura 2000.  
 
Par ailleurs les professionnels indiquent que les données de caractérisation du banc étant peu 
nombreuses, ils souhaitent qu’un suivi de cet habitat soit prévu afin de s’assurer de la pertinence et 
de l’efficacité de la mesure. Ils souhaitent également être associés aux échanges en cas de projet 
d’extension de la concession d’élevage de moules. 
 
Concernant la demande relative au maquereau, l’AFB n’est pas compétente pour se positionner, 
mais n’y est pas opposée si les conditions de durabilité sont réunies (ressource, opportunité de la 
pêcherie…).   
 
L’AFB a ensuite formulé une demande complémentaire consistant à établir un contingent 
d’autorisations administratives (60 autorisations actuellement, contre une dizaine de navires actifs 
dans le secteur) afin de limiter l’effort de pêche sur la zone de dérogation de chalutage elle-même 
situé sur un secteur à fort enjeu du site Natura 2000. Il n’est pas établi de contingent par les autorités 
administratives pour ces autorisations dans le département. 
 
 
Après étude de la proposition en COPIL HARPEGE le 17/12/2018, la réponse des professionnels et 
services de l’Etat a été la suivante :  
 

- La présence de la seiche en zone côtière est très saisonnière (liée à la biologie de l’espèce), et 
variable d’une année à l’autre. La pêche est donc limitée dans le temps, et se localise dans 
des secteurs particuliers (il est donc difficile de reporter la pêche sur d’autres zones). 

 
- La superficie de la zone exploitable au chalut à céphalopodes en baie de Lannion est réduite, 

et seul un nombre limité de navires y travaille, les autres navires travaillant 
préférentiellement en baie de Saint-Brieuc. 

 
- Du fait de la superficie de la zone, et de ses capacités d’exploitation (zone de navigation, 

disponibilité de la ressource), le nombre de navires est naturellement plafonné à quelques 
unités (environ 5). Une exploitation simultanée par un nombre plus important de navires est 
ainsi rendue impossible, ce qui est la meilleure garantie de la non-augmentation du nombre 
de navires dans le secteur. 

 
- Même si elle n’est pas exploitée, le fait pour un armement de disposer d’une autorisation de 

pêche est rassurante (permet de conserver un droit de pêche dans une zone réglementée en 
fonction des besoins et des possibilités de pêche). Une fois qu’une autorisation est perdue 
par l’armateur (non-renouvellement de la demande), il est plus compliqué de l’obtenir à 
nouveau. 

 
- Les antériorités de pêche dont bénéficient les navires détenteurs de droits de pêche ne 

permettent pas de privilégier un navire plutôt qu’un autre pour conserver ou supprimer une 
autorisation détenue.  
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- Les propositions de mesure précédentes relatives au maërl (Île Tomé et baie de Lannion) 
validées par le COPIL HARPEGE contribuent à préserver une part conséquente de l’habitat à 
l’échelle du site. Elles permettent, à leur sens, de répondre à l’objectif de maintien de l’état 
de conservation des bancs de maërl défini dans le DOCOB. 
 

En conclusion : 
 
La proposition de mesure soumise par les professionnels (avec les 2 options) est retenue par  le 
COPIL HARPEGE. 
 
La proposition de l’AFB de mise en place d’un contingent d’autorisation n’est par contre pas 
conservée. 
 
Un suivi de l’habitat, associé à un suivi de l’activité sur la zone (de la part de l’administration et des 
comités) sera mis en place. 
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Proposition de mesure validée par le COPIL HARPEGE Localisation 

Il est proposé de réduire la zone de dérogation de chalutage actuelle 
pour exclure une partie du banc de maërl (cf. figure 14), selon 2 
options :  

1. Redéfinition de la zone de dérogation, en excluant le 

périmètre 1 

2. Redéfinition de la zone de dérogation, en excluant, en 

complément, le périmètre 2. En contrepartie, les 

professionnels souhaitent pouvoir obtenir une dérogation de 

chalutage à maquereau sur le même périmètre que celui revu 

pour la seiche. Le chalut utilisé pour pêcher le maquereau 

n’interagissant pas avec les fonds, cette pratique 

n’engendrera pas de pression supplémentaire sur les habitats 

Natura 2000. 

 
Les données de caractérisation du banc étant peu nombreuse, les 
professionnels souhaitent toutefois qu’un suivi de cet habitat soit 
prévu afin de s’assurer de la pertinence et de l’efficacité de la mesure. 
Ils souhaitent également être associés aux échanges en cas de projet 
d’extension de la concession d’élevage de moules.  
Un suivi de l’activité sur la zone sera également mis en place (à partir 
des données de l’administration et des Comités des pêches).  

Figure 14 : proposition de mesure à l’issue de la concertation avec les 
professionnels. A noter : la limite sud de la zone d’exclusion est délimitée dans la 

zone de maërl par la concession de moules (parallèle 48°44’41’’N) 

Modalités possibles de mise en œuvre 

A étudier et définir avec la DML 22 pour modification de l’arrêté 44/98 (régime d’autorisations administratives).La mise en œuvre de la mesure pourrait 
s’envisager en 2 temps, en fonction des possibilités d’autorisation de chalutage à maquereau demandées par les professionnels (et des conditions à 
définir pour ces dérogations) : proposition 1 dès que possible, puis proposition 2 à condition de disposer d’une autorisation de pêche du maquereau. 
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 4.2.3 Mesure : Filets calés de fond sur les herbiers de zostères  

Le site Côte de Granit Rose-Sept îles comporte plusieurs secteurs d’herbiers de Zostera marina (cf. 

Atlas cartographique : Carte des habitats particuliers). 

 

 
 

 
Figure 15 : Cartographies des zones d’herbiers (source CARTHAM 2012, AFB 2016) 
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Rappel : 

Un risque modéré de dégradation est évalué pour cette interaction du fait des pressions que peuvent 

générer les ancrages sur les herbiers.  

 

Néanmoins, vu le faible effort et la faible probabilité d’interaction (filets calés essentiellement dans 

les zones immergées en permanence), le risque modéré peut être relativisé.  

 

 

Proposition de mesure validée par le COPIL HARPEGE Localisation 

 
Des actions de sensibilisation aux enjeux écologiques de 
cet habitat sont jugées suffisantes et seront menées 
auprès des professionnels.  
 

Sites Côte de granit rose – Sept Iles 
(et plus généralement à l’échelle 

bretonne) 

Modalités de mise en œuvre 

Sensibilisation dans le cadre du projet RESPECT porté par le CRPMEM Bretagne (FEAMP, mesure 
40), dont l’objectif est de sensibiliser l’ensemble des pêcheurs professionnels bretons aux enjeux 
de biodiversité marine. 
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4.2.4. Pêche à pied sur les herbiers de zostères Zostera marina : 

Les herbiers de zostères sont des habitats sensibles, avec de forts enjeux de conservation. 

La répartition des herbiers au sein des gisements de pêche à pied compris dans le site Natura 2000 

est rappelée ci-dessous (en 2012 d’après les données CARTHAM, 0.1697 ha sont identifiés au sein du 

gisement) : 

 

Figure 16 : Gisement classé de pêche à pied de Goas Treiz et zone d’herbier  

 

Proposition de mesure : 

 

Proposition des professionnels et des services de l’Etat :  

 

Le principe d’une proposition visant à s’assurer de l’absence de pêche à pied dans les herbiers des 

gisements du site a été discuté lors du groupe de travail pêche à pied des Côtes d’Armor du 

16/10/2018. L’inscription d’une interdiction de pêche dans les herbiers dans la délibération pêche à 

pied des Côtes d’Armor a été envisagée, mais a suscité des craintes, en cas d’évolution des herbiers 

notamment. Il a surtout été rappelé l’absence de pêche dans les herbiers par les professionnels. De 

plus, le contingent est fixé à 17 autorisations de pêche (coques et palourdes) sur le gisement de Goas 

Treiz. 
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En raison d’un risque potentiel Pêche à pied / herbiers identifié sur le site voisin Trégor-Goëlo, des 

actions de sensibilisation des professionnels aux intérêts écologiques des secteurs d’herbiers et à 

l’importance de leur préservation seront menées (cf. rapport d’analyse de risques Trégor-Goëlo) :   

 

En l’absence d’interaction avérée, une proposition d’actions de sensibilisation est privilégiée dans un 

premier temps. Cette sensibilisation a pour but d’informer les professionnels de l’intérêt écologique 

des secteurs d’herbiers et de l’importance de leur préservation, et de s’assurer qu’ils n’exercent pas 

leur activité dans cet habitat. 

Cette sensibilisation serait menée dans le cadre du projet RESPECT porté par le CRPMEM Bretagne 

(FEAMP, mesure 40) dont l’objectif est de sensibiliser l’ensemble des pêcheurs professionnels 

bretons aux enjeux de biodiversité marine. 

 

Il est proposé d’étendre cette proposition au gisement de Goas Treiz localisé au sein du site Côte 

de granit rose-Sept Îles, et fréquenté par les mêmes pêcheurs professionnels.  

Proposition de l’AFB :  

 

L’AFB reste favorable à une mesure réglementaire d’interdiction de la pêche à pied sur les herbiers 

de zostère et souhaite assurer une cohérence réglementaire avec la pêche à pied de loisir.  
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Proposition de mesure validée par le COPIL HARPEGE Localisation 

 
Le principe d’une proposition visant à s’assurer de l’absence de pêche à pied 
dans les zones d’herbiers des gisements de Goas Treiz présents au sein du site 
Natura 2000 a été discuté lors du groupe de travail Pêche à pied des Côtes 
d’Armor du 16/10/2018.  
Il a été rappelé l’absence de pêche dans les herbiers par les professionnels. Le 
CDPMEM 22 met également en avant le rôle des 2 garde-jurés du Comité qui 
sont régulièrement présents sur les gisements pour informer et contrôler, et 
peuvent contribuer à relayer des messages aux professionnels. 
 
En l’absence d’interaction avérée, une proposition d’actions de sensibilisation 
est privilégiée dans un premier temps. Cette sensibilisation a pour but 
d’informer les professionnels de l’intérêt écologique des secteurs d’herbiers 
et de l’importance de leur préservation, et de s’assurer qu’ils n’exercent pas 
leur activité dans cet habitat. 
 
Si une telle mesure s’avérait insuffisante pour maintenir l’état de conservation 
de l’habitat, des propositions plus restrictives pourraient être envisagées par 
la suite. 
 

 
Figure 17 : Gisement classé de pêche à pied de Goas Treiz et zone d’herbier 

Modalités de mise en œuvre 

Sensibilisation dans le cadre du projet RESPECT porté par le CRPMEM Bretagne (FEAMP, mesure 40), dont l’objectif est de sensibiliser l’ensemble des pêcheurs 
professionnels bretons aux enjeux de biodiversité marine. 
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4.2.5 Mesure : Scoubidou sur les habitats à laminaires 

 

Rappel : au moment de la validation des risques identifiés (avril 2018), la récolte de l’algue Laminaria 

digitata à l’aide d’un scoubidou ne s’exerçait pas au sein du site. Or, depuis l’été 2018, 3 navires 

pratiquent ce métier de pêche dans les environs de Trébeurden et des Sept-Îles (sous-contingent de 

4 licences pour la zone des Côtes d’Armor). Il a donc été choisi d’analyser les interactions habitats / 

scoubidou à travers des « risques potentiels » basés sur la répartition des habitats à laminaires ciblés 

par l’engin. En raison de la présence de l’activité sur le site Côte de granit rose-Sept-Îles, inclus dans 

la zone d’exploitation réglementaire des Côtes d’Armor (cf. bilan de la réglementation ci-dessous), et 

du niveau de risque évalué, la proposition de mesure établie pour le site Trégor-Goëlo (cf. rapport 

d’analyse de risques du site Trégor-Goëlo) a été étendue à ce secteur. Cette proposition a été validée 

par le COPIL HARPEGE le 17 décembre 2018.  

 

Rappel de la conclusion du COPIL du 3 juillet 2018 (pour le site Trégor-Goëlo) : La réponse au risque 

identifié reposera sur le principe de gestion de la ressource, et donc de l’habitat, qui est assurée 

par l’encadrement réglementaire de cette pêcherie.  Ce principe repose sur le fait que :  

 

- la ressource exploitée correspond à l’espèce structurante de l’habitat d’intérêt 
communautaire. 

 

- si l’exploitation durable de la ressource est assurée (à travers des évaluations et des suivis), il 

peut être considéré que l’activité ne remettra pas en cause l’état de conservation de 

l’habitat ;   

 

Synthèse de la réglementation pour la gestion de la ressource en Laminaria digitata : 

L’exploitation des algues Laminaria digitata est encadrée par une réglementation stricte définie par 

des délibérations professionnelles du CRPMEM Bretagne, approuvées par arrêté du Préfet de 

Région3. Seuls les navires titulaires de la licence de pêche bretonne des algues marines L. digitata et 

L. hyperborea sont autorisés à pratiquer cette activité. Le contingent régional de cette licence est fixé 

à 35 navires, et elle ne peut être délivrée qu’aux navires de taille inférieure à 12m. La pêche n’est 

autorisée qu’à l’aide d’un engin de type scoubidou, sur la période 15 avril-15 octobre de chaque 

année, du lundi au vendredi, et selon des horaires spécifiques. 

Jusqu’en 2018, un nombre de navires était affecté à une zone d’exploitation (9 zones à l’échelle 

bretonne), pour laquelle était définie une capacité annuelle d’exploitation, sur la base de la moyenne 

des prélèvements opérés de 2009 à 2012 et à partir de l’état de connaissance et d’expertise 

d’Ifremer. 

A partir d’août 2018, la délibération fixant le nombre et l’organisation des campagnes de pêche de L. 

digitata crée pour chaque zone (périmètres inchangés) un sous-contingent de licence, au regard des 

estimations de biomasse réalisées par Ifremer, des antériorités de pêche des années 2016 à 2018, 

des orientations du marché, et des équilibres socio-économiques. Pour les Côtes d’Armor (zone 2), le 

sous-contingent est fixé à 4 licences. La capacité annuelle de référence pour chaque zone est ensuite 

                                                      
3
 L’ensemble des textes réglementaires sont publiés sur le site du CRPMEM Bretagne (www.bretagne-

peches.org), et soumis à consultation publique. 

http://www.bretagne-peches.org/
http://www.bretagne-peches.org/
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fixée par le biais de décisions du Président du CRPMEM Bretagne en prenant en considération les 

données d’obligations déclaratives de récolte des titulaires de la licence et l’état de la biomasse 

disponible fourni par Ifremer en début de campagne. Cette capacité pourra être revue en cours de 

campagne.  

A compter du 15 avril 2019, tout navire récoltant L. digitata devra également être équipé d’une 

balise VMS permettant sa géolocalisation (ce qui était déjà le cas pour les navires exploitant L. 

hyperborea à l’aide d’un peigne). 

 

Cette obligation permettra a priori d’assurer un suivi plus fin de l’activité, du stock exploité et de sa 

durabilité. 

L’évolution de la production et du nombre de navires associés à la récolte de L. digitata dans les 

Côtes d’Armor depuis 1985 est synthétisé dans le graphique suivant (Ifremer, 2018). 

 

 
Figure 18 : Pêche de l’algue Laminaria digitata : évolution de la production et du nombre de navires entre 

1985 et 2018 dans les Côtes d’Armor (source Ifremer, 2018).  

 

La diminution observée du nombre d’exploitants et de la production s’explique par des arrêts 

d’activités de certains navires (départs en retraite), et non par une diminution de la ressource 

exploitable. 

 

A noter : la pêche de l’algue Laminaria hyperbora exploitée à l’aide d’un peigne ne s’exerce pas dans 

les Côtes d’Armor. 

 

Proposition de mesure validée par le COPIL 
HARPEGE 

Localisation 

 
La gestion de l’habitat est menée au travers 
de la gestion de la ressource, en s’assurant 
d’une exploitation durable. 
Au regard du bilan réglementaire transmis 
par le CRPMEM, il est établi que la gestion 

Ensemble des secteurs pouvant être exploités par 
les goémoniers sur le site Côte de granit rose-Sept-

Îles  
(ainsi que Trégor-Goëlo) 
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actuelle répond aux objectifs de 
conservation de l’habitat ; il n’est pas 
proposé de mesure complémentaire. 
L’équipement d’une balise VMS, rendu 
obligatoire pour les navires goémoniers 
pratiquant le scoubidou à partir du 15 avril 
2019, permettra un suivi plus fin de l’activité 
à partir de la géolocalisation, et renforcera 
la gestion de la ressource, et donc de 
l’habitat. 
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4.2.6 Mesure générale de sensibilisation  

Pour plusieurs interactions engins/habitats étudiées dans l’analyse de risques, il n’a pas été jugé 

nécessaire de proposer de mesures réglementaires ou spécifiques. Cette conclusion s’explique par la 

faible probabilité d’occurrence de la pression sur l’habitat, ou par l’absence d’interaction avérée.  

Afin de garantir que les activités de pêche soient compatibles avec les enjeux de conservation des 

habitats concernés, il apparaît toutefois utile de mener des actions d’information et de sensibilisation 

auprès des professionnels sur la localisation et les intérêts écologiques associés à ces habitats, et la 

nécessité de continuer à y limiter ou éviter les activités. 

Cette mesure concernerait en particulier :  

 les interactions accidentelles, qualifiées de risque « Fort (rare) » pour les chaluts de fond et 

les dragues sur les habitats rocheux « 1170-5 la roche infralittorale en mode exposé » et 

1170-R09.01.01 – récifs, roches et blocs circalittoraux côtiers à gorgones et roses de mer ». 

 

Ces mesures de sensibilisation pourraient s’inscrire dans le cadre du projet RESPECT (pRogramme 

d’Eco-Sensibilisation associant les PECheurs professionnels breTons)  porté par le CRPMEM Bretagne 

sur la période fin 2018-fin 2020 (Projet FEAMP, mesure 40). 
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5. Fiches bilan des interactions pour lesquelles des 

mesures ont été discutées : résultats et mesures 

proposées par habitat 

Un bilan des risques de dégradations des habitats pour lesquels des propositions de mesures ont été 

définies est présenté dans cette partie.  

 

Pour chaque habitat faisant l’objet d’une proposition de mesure, les informations présentées dans 

cette partie sont identiques à celles des parties 3.3 (fiches bilan par métier et habitat) et 4 (mesures 

proposées). Elles permettent ainsi une lecture directe des différentes conclusions de propositions de 

mesures. 
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5.1. Interactions avec l’habitat 1110-3 « Banc de Maërl » :
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

METIER : DRAGUE A COQUILLES SAINT-JACQUES (île Tomé) 

Haute aux abrasions 

peu profonde et 

profonde 

Forte aux 

abrasions peu 

profonde et 

profonde 

fort 

Niveau d'enjeu de conservation de l’habitat : fort. 

Part de l'habitat en interaction avec les dragues au sein du site : à partir des 

données VMS : 0,67 km² sur 5,45 km², soit 12% de la surface totale du maërl du 

site. 

Objectif  long terme (DOCOB) : maintien de l’état de conservation des bancs 

de maërl. 

 

Moyenne du nombre de navire / maille: VALPENA non disponible (données 

incomplètes, gisement Perros-Guirec fermé en 2013)  

 

Pratique de pêche (cf. bilan détaillé des enquêtes en annexe 3) : Activité 

ponctuelle (ouvertures partielles du sous-gisement, et sur de courtes périodes), 

avec une faible intensité, en comparaison avec le gisement principal de la baie 

de Saint-Brieuc.  

Absence d’interaction avec les bancs de maërl de l’ouest du site (baie de 

Lannion et Trébeurden). 

Interaction potentielle avec le banc de maërl de l’île Tomé, mais pas avérée à 

l’issue des enquêtes. 

Forte dépendance des navires en cas d’ouverture du sous-gisement de Perros-

Guirec. 

Une interdiction de pêche à la drague à 

Coquille Saint-Jacques est proposée sur le 

banc de maërl localisé à l’ouest de l’Île 

Tomé (périmètre basé sur la cartographie 

de l’habitat – CARTHAM 2012) 

Les données de caractérisation du banc 

étant peu nombreuses, les professionnels 

souhaitent toutefois qu’un suivi de cet 

habitat soit prévu, afin de s’assurer de la 

pertinence et de l’efficacité de la mesure.  

 
Modalités possibles de mise en œuvre : 
A partir a saison 2019-2020, inscription 

du périmètre interdit aux arts traînants 

dans la délibération CSJ des Côtes 

d’Armor. 
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

METIER : CHALUT DE FOND A CEPHALOPODES (Lannion) 

Haute aux abrasions peu 

profonde et profonde 

Forte aux 

abrasions peu 

profonde et 

profonde 

fort 

Niveau d'enjeu de conservation de l’habitat : fort. 

Objectif long terme Côte de Granit Rose-Sept Iles 

(DOCOB): Maintien de l’état de conservation des 

bancs de maërl. 

 

Moyenne du nombre de navire / maille: 2 

Taux de dépendance temporelle moyen au site:  

Seiches Côte de granit rose : 81% 

Pratique de pêche (cf. bilan détaillé des enquêtes 

en annexe 3) :  

Acticité saisonnière : en avril/mai de manière peu 

intense, et préférentiellement en août/septembre. 

Pêche autorisée (dérogation,  soixantaine 

d’autorisations administratives au niveau 

départemental) en baie de Lannion, pratiquée par un 

nombre restreint de navires (capacité de pêche 

naturellement limitée sur la zone à moins de 10 

navires) 

 

Il est proposé de réduire la zone de dérogation de chalutage 

actuelle pour exclure une partie du banc de maërl (cf. carte 

12), selon 2 options :  

1. Redéfinition de la zone de dérogation, en excluant 

le périmètre 1 

2. Redéfinition de la zone de dérogation, en excluant 

le périmètre 2. En contrepartie, les professionnels 

souhaitent pouvoir obtenir une dérogation de 

chalutage à maquereau sur le même périmètre que 

celui revu pour la seiche. Le chalut utilisé pour 

pêcher le maquereau n’interagissant pas avec les 

fonds, cette pratique n’engendrera pas de pression 

supplémentaire sur les habitats Natura 2000. 

 
Les données de caractérisation du banc étant peu 
nombreuse, les professionnels souhaitent toutefois qu’un 
suivi de cet habitat soit prévu afin de s’assurer de la 
pertinence et de l’efficacité de la mesure. Ils souhaitent 
également être associés aux échanges en cas de projet 
d’extension de la concession d’élevage de moules.  
Un suivi de l’activité sur la zone sera également mis en place 
(à partir des données de l’administration et des Comités des 
pêches). 
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5.2. Interactions avec les herbiers de zostères Zostera marina (1110-1) : 

 

Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusion sur les mesures 

METIER : PECHE A PIED DES ANIMAUX ENFOUIS 

Haute à 

l’abrasion peu 

profonde 

Forte à 

l’abrasion 

peu 

profonde 

fort 

Niveau d'enjeu de conservation de l’habitat : fort. 

Objectif action (DOCOB) : Maintenir et restaurer les herbiers de zostères : 

. Encourager  les  pratiques de  pêche professionnelle respectueuses des habitats de 

zostères. 

. Améliorer le suivi des herbiers de zostères.  

L’habitat d’herbier est en mosaïque avec l’habitat de sable. 

Des données complémentaires sur les herbiers ont été acquises en 2016 
Part des herbiers cartographiés au sein du gisement de Goas Treiz :  

- D’après les données CARTHAM 2012 : 0.1697 ha sur 29.7481 ha à l’échelle 
du site (soit 0.57%) 

- D’après les données AFB 2016 : 0 ha sur 51.4 ha à l’échelle du site 
. Moyenne du nombre de pêcheurs : 17 timbres coques et palourdes sur le 

gisement de Goas Treiz en 2018 (à relativiser au regard de l’activité de pêche 

récréative) 

Description de la pratique : les échanges avec les professionnels concluent à 

l’absence de pêche dans les herbiers.  

En raison d’un risque potentiel Pêche à pied / 

herbiers identifié sur le site voisin Trégor-Goëlo, 

des actions de sensibilisation des professionnels 

aux intérêts écologiques des secteurs d’herbiers 

et à l’importance de leur préservation seront 

menées (cf. rapport d’analyse de risques Trégor-

Goëlo) :   

En l’absence d’interaction avérée, une 

proposition d’actions de sensibilisation est 

privilégiée dans un premier temps. Cette 

sensibilisation a pour but d’informer les 

professionnels de l’intérêt écologique des 

secteurs d’herbiers et de l’importance de leur 

préservation, et de s’assurer qu’ils n’exercent 

pas leur activité dans cet habitat. 

Elle serait menée dans le cadre du projet 

RESPECT porté par le CRPMEM Bretagne 

(FEAMP, mesure 40) dont l’objectif est de 

sensibiliser l’ensemble des pêcheurs 

professionnels bretons aux enjeux de 

biodiversité marine. 

 

Il est proposé d’étendre cette proposition au 

gisement de Goas Treiz localisé au sein du site 

Côte de granit rose-Sept Îles, et fréquenté par 

les mêmes pêcheurs professionnels.  
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Sensibilité Pression Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

METIER : FILETS CALES DE FOND 

Haute pour la 

modification de 

la charge en 

particules 

Modérée pour 

la modification 

de la charge en 

particules 

modéré 

Niveau d'enjeu de conservation de l’habitat : fort. 

Part de l'habitat en interaction au sein du site : 100% 

Objectif  long terme sur le site Côte de Granit Rose – Sept îles (DOCOB) : 

Amélioration de l’état de conservation des herbiers de zostères. 

 

Moyenne du nombre de navire / maille : 3 

Taux de dépendance temporelle au site : 100% 

Pratique de pêche :  

Concerne les métiers des filets à poissons et filets à crustacés. 

Dans les mailles VALPENA avec présence d’herbiers : de 1 à 10 navires par mois (la 

fréquentation mensuelle moyenne est de 2 à 6.3 navires selon les mailles). 

Pratique en mortes-eaux uniquement. 

 
Des actions de sensibilisation aux 

enjeux écologiques de cet habitat 

seront menées auprès des 

professionnels  

 

Modalités de mise en œuvre 
Sensibilisation dans le cadre du projet 

RESPECT porté par le CRPMEM 

Bretagne (FEAMP, mesure 40), dont 

l’objectif est de sensibiliser 

l’ensemble des pêcheurs 

professionnels bretons aux enjeux de 

biodiversité marine. 
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5.3. Interactions avec les habitats de roches infralittorales en mode exposé (1170-5) et les roches circalittorales 1170-R09  

Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusion sur les mesures 

METIER : SCOUBIDOU A LAMINARIA DIGITATA 

Modérée à 

l’abrasion 

superficielle 

Modérée à 

l’abrasion 

superficielle 

modéré 

Niveau d'enjeu de conservation de l’habitat « Champ de 

laminaires »: Fort 

Les laminaires sont la ressource visée par l’exploitation et 

l’espèce structurante de l’habitat particulier « Champs de 

laminaires ». 

 

Synthèse de l’encadrement réglementaire :  

Espèce récoltée : Laminaria digitata 

Période : du 15 avril au 15 octobre 

Sous-contingent de 4 licences dans les Côtes d’Armor 

Définition d’une capacité annuelle de référence à partir des 

données d’obligations déclaratives de récolte des titulaires de 

la licence et de l’état de la biomasse fourni par Ifremer en 

début de campagne. 

A partir du 15 avril 2019 : équipement obligatoire en VMS des 

navires goémoniers pour géolocaliser les activités. 

La gestion de l’habitat est menée au travers de la gestion de la 
ressource, en s’assurant d’une exploitation durable. 
 
Au regard du bilan réglementaire transmis par le CRPMEM, il 
est établi que la gestion actuelle répond aux objectifs de 
conservation de l’habitat ; il n’est pas proposé de mesure 
complémentaire. 
L’équipement d’une balise VMS, rendu obligatoire pour les 
navires goémoniers pratiquant le scoubidou à partir du 15 
avril 2019, permettra un suivi plus fin de l’activité à partir de 
la géolocalisation, et renforcera la gestion de la ressource, et 
donc de l’habitat. 
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Sensibilité Pression Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusion sur les mesures 

ARTS TRAÎNANTS DE FOND 

EXEMPLE METIER : DRAGUE A COQUILLE SAINT-JACQUES 

Modérée à 

l’abrasion 

superficielle 

Fort (rare) 

pour l’abrasion 

superficielle 
Fort (rare) 

Niveau d’enjeu de conservation de l’habitat : fort. 
Les habitats rocheux ne sont pas ciblés par ces engins de pêche, des 

interactions accidentelles sont possibles. 

Pour plusieurs interactions engins/habitats étudiées dans 

l’analyse de risques, il n’a pas été jugé nécessaire de proposer de 

mesures réglementaires ou spécifiques. Cette conclusion 

s’explique par la faible probabilité d’occurrence de la pression sur 

l’habitat, ou par l’absence d’interaction avérée.  

Afin de garantir que les activités de pêche soient compatibles avec 

les enjeux de conservation des habitats concernés, il apparaît 

toutefois utile de mener des actions d’information et de 

sensibilisation auprès des professionnels sur la localisation et les 

intérêts écologiques associés à ces habitats, et la nécessité de 

continuer à y limiter ou éviter les activités. 

Cette mesure concernerait en particulier :  

- les interactions accidentelles, qualifiées de risque « Fort 

(rare) » pour les chaluts de fond et les dragues sur les 

habitats rocheux « 1170-5 la roche infralittorale en mode 

exposé » et 1170-R09.01.01 – récifs, roches et blocs 

circalittoraux côtiers à gorgones et roses de mer ». 
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Annexe 1 : Matrice issue des sensibilités des habitats aux pressions physiques défini par le Museum National d’Histoire Naturelle (MNHN, 2016). 
 3= Très haute ou Haute, 2=Modérée, 1= Faible ou Très faible, NA= Non applicable, V= variable. 

Les évaluations de sensibilité des habitats d’Atlantique, de Manche et de Mer du Nord aux pressions ont été réalisées pour les unités d’habitats définies dans le Cahiers d’habitats 

côtiers, dans l’attente de la mise à jour de la typologie d’habitats nationale. Les matrices sont disponibles au sein : 

- d’un rapport rappelant le cadre d’évaluation et les limites du travail,  
- au format tableur 
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3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 

Extraction de substrat 2 3 1 1 3 3 1 3 3 1 1 1 3 1 2 2 1 3 3 3 3 3 3 3 3 3 2 V 3 3 
Tassement 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 1 1 1 2 1 3 1 1 1 1 1 1 1 1 1 3 
Abrasion superficielle 1 1 1 1 1 2 1 1 1 1 NA 1 1 1 1 1 1 2 2 2 3 3 1 1 2 2 2 2 2 3 
Abrasion peu profonde 1 3 1 1 2 3 1 1 3 1 NA 1 3 1 1 1 1 2 2 3 NA NA NA 3 3 3 2 NA NA 3 
Abrasion profonde 2 3 1 1 2 3 1 1 3 1 NA 2 3 1 1 1 1 2 2 3 NA NA NA 3 NA NA NA NA NA 3 
Remaniement 1 3 1 1 1 1 1 2 2 1 NA 1 3 1 1 1 1 2 2 3 NA NA NA NA 2 2 2 NA 2 NA 
Dépôt faible de matériel 1 2 1 1 1 3 1 3 3 1 1 1 2 1 1 1 1 2 1 3 2 2 1 3 1 1 1 1 1 2 

Dépôt important de matériel  2 3 1 1 2 3 1 3 3 1 1 2 3 NA 1 1 1 3 1 3 3 2 1 3 1 2 2 2 2 3 
Modification des conditions 
hydrodynamiques 

1 2 1 1 2 3 1 1 1 1 1 1 2 NA 2 2 1 2 1 3 1 2 2 1 1 1 1 1 2 2 

Modif. de la charge en particules 1 2 1 1 2 3 1 1 1 NA NA 1 2 1 1 1 1 1 1 2 NA 2 1 1 2 2 1 1 1 1 

 

 

 

 

https://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_typo/4
https://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_typo/4
http://spn-rapports.mnhn.fr/archivage_rapports/2017/SPN%202017%20-%204%20-%20La_Riviere_et_al_2017_Eval_sensibilite_AtlMMN_Pressions_physiques.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/sensibilite/EVAL_SENSIB_CH_ATL-MMN-PPHYSIQUES.xlsx
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Annexe 2 : Matrice de pression des engins sur les habitats d’intérêt communautaire – version NON FINALISEE reçu le 02/02/2018 (Ifremer, 2018)  
La matrice combinée reflète tous les liens entre les activités de pêche et les pressions physiques en milieu marin établis dans les travaux cités en référence, sans présager ni de 
l'intensité de pression engendrée par une activité donnée, ni de l'importance relative des activités par rapport à une pression donnée. L'intensité de pression est dépendante de la 
fréquence, de la durée et de l'étendue spatiale d'exercice de la pression et donc de l'activité. L’amplitude de la pression est définie comme la composante de l’intensité de pression qui 
dépend du type d’engin, de son poids apparent et de la nature des fonds (vase, sable, roche).  
Les pratiques d’utilisation des engins et leurs caractéristiques précises individuelles vont elles-mêmes influencer ce poids apparent et donc la force véritablement exercée sur le 
substrat ; il s’agit principalement de l’influence de la vitesse pour les engins remorqués, des longueurs de câbles filées, de la traînée (liée à la dimension des maillages, au diamètre du 
fil, à la géométrie de l’engin, au courant) et des réglages du gréement. Il est évidemment impossible de détailler les pressions exercées par tous les types d’engins en tenant compte de 
toutes ces variations potentielles, mais les caractéristiques générales d’utilisation des engins (dormants et trainants) sont prises en compte pour renseigner l’échelle d’amplitude. 
 
Les associations identifiées dans cette matrice se veulent servir de guide uniquement pour faciliter la recherche de données et de connaissances nécessaires à l'évaluation de 
sensibilité des habitats benthiques aux pressions anthropiques, ou faciliter l'utilisation des données de sensibilité des habitats benthiques dans le cadre de la gestion du milieu marin. 
Les utilisateurs de cette matrice devront être conscients du fait que la connaissance des relations entre les pressions et les activités évoluent constamment et qu'une telle matrice est 
susceptible de changer. 
 

  Catégories de pression   Perturbations physiques du fond   
 

Caté
gorie

s 
d'act
ivités 

 

  
Extraction 

de 
substrat 

Tassemen
t 

Abrasion 
superficielle 

Abrasion 
peu 

profonde 

Abrasion 
profonde 

Remaniemen
t 

Dépôt 
faible de 
matériel 

Modif. de la 
charge en 
particules 

COMMENTAIRES 

  VASE MAJORITAIRE                    VASE MAJORITAIRE  

1 Chalut de fond rockhopper Vase     3 3 3 2 (x) 2 

(x) dépôt dans les canyons issus d'un 
remaniement provoqué par les opérations de 
pêche sur les languettes [mais n'est-ce pas 
seulement du remaniement?] 

2 Chalut de fond "petit" bourrelet  Vase     2 1 1 1   1   

3 Chalut de fond  panneaux plans Vase     3 3 3 2 (x) 2 

(x) dépôt dans les canyons issus d'un 
remaniement provoqué par les opérations de 
pêche sur les languettes [mais n'est-ce pas 
seulement du remaniement?] 

4 Chalut de fond  panneaux foils Vase     2 1 1 1   1   

5 Chalut à perche à chaines Vase   1 3 2 2 2   2   

6 
Gangui remorqué avec cadre 
(armature fixe) 

Vase                   

7 
Gangui remorqué avec 
panneaux (légers pour faible 
profondeur) 

Vase                   

8 
Gangui remorqué avec 
panneaux (plus lourd, pour 

Vase                   

P
r
e
s
s
i
o
n
s 
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zones plus profondes) 

9 Sennes danoise et écossaise Vase     2 1 1 (x)   1 
Remaniement très faible compte-tenu de 
l'absence de panneaux et des bourrelets 
relativement légers 

10 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux posés sur 
le fond, à dents souples 

Vase     3 2   1   1 Remaniement  limité car dents fines et souples 

11 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux posés sur 
le fond, à dents rigides 

Vase     3 3 1 2   2 
Forte pénétration des dents dans les 5 premiers 
centimètres 

12 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux enfouis 

Vase     3 3 3 3   3   

13 Drague à Hyperborea Vase                   

14 Scoubidou Vase                   

15 Filets calés de fond Vase     1 (x)   1   1 

abrasion superficielle et/ou remaniement 
(cailloux) sous l'effet des courants/tempêtes et 
lors du virage. (x) abrasion peu profonde avec les 
ancrages 

16 Casiers Vase     1 (x)         
abrasion superficielle sous l'effet des 
courants/tempêtes et lors du virage et (x) abrasion 
peu profonde avec les ancrages 

17 Palangres de fond Vase     1 (x)         
abrasion superficielle sous l'effet des 
courants/tempêtes et lors du virage. (x) abrasion 
peu profonde avec les ancrages 

18 
Pêche à pied animaux nageant 
ou posés ou fixés sur le fond 

Vase   1 1     1   1   

19 Pêche à pied animaux enfouis Vase   1 3 3 2 3   2 

Abrasion plus ou moins profonde en fonction des 
espèces recherchées (coquillages, vers…);  
tassement (sur substrat meuble), à relativiser avec 
d'autres activités 'touristiques' 

20 Drague manuelle Vase               1   

21 Senne de plage Vase     1     (x)   1   

22 
Pêche en apnée et scaphandre 
autonome 

Vase     (x)     (x)   (x) 
(x) action des palmes  

  SABLE MAJORITAIRE                   SABLE MAJORITAIRE 

1 Chalut de fond rockhopper Sable     3 3 3 1 (x) 1 

(x) dépôt dans les canyons issus d'un 
remaniement provoqué par les opérations de 
pêche sur les languettes [mais n'est-ce pas 
seulement du remaniement?] 

2 Chalut de fond "petit" bourrelet  Sable     2 1 1 (x)   (x) mise en suspension très limitée pour le sable 

3 Chalut de fond  panneaux plans Sable     3 3 3 1 (x) 1 
(x) dépôt dans les canyons issus d'un 
remaniement provoqué par les opérations de 
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pêche sur les languettes [mais n'est-ce pas 
seulement du remaniement?] 

4 Chalut de fond  panneaux foils Sable     2 1 1 (x)   (x)   

5 Chalut à perche à chaines Sable   1 3 2 2 1   1   

6 
Gangui remorqué avec cadre 
(armature fixe) 

Sable     1             

7 
Gangui remorqué avec 
panneaux (légers pour faible 
profondeur) 

Sable     1             

8 
Gangui remorqué avec 
panneaux (plus lourd, pour 
zones plus profondes) 

Sable (x)   2 1 (x) (x)   (x) 
(x)sur bordures d'herbiers : Extraction, abrasion 
profonde (>5cm),  remaniement, destruction 
herbiers 

9 Sennes danoise et écossaise Sable     2 1 1 (x)   (x)   

10 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux posés sur 
le fond, à dents souples 

Sable     3 2   (x)   (x) Remaniement très limité car dents fines et souples 

11 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux posés sur 
le fond fond, à dents rigides 

Sable     3 3 1 1   1 
Forte pénétration des dents dans les 5 premiers 
centimètres 

12 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux enfouis 

Sable     3 3 3 2   2   

13 Drague à Hyperborea Sable 1   2     1   1 
Extraction de substrat au sens perte (temporaire) 
d'un habitat Natura2000? Abrasion forte au sens 
'décapage' 

14 Scoubidou Sable 1   1     1   1 
Extraction de substrat au sens perte (temporaire) 
d'un habitat Natura2001 

15 Filets calés de fond Sable     1 (x)   1   (x) 

abrasion superficielle et/ou remaniement 
(cailloux) sous l'effet des courants/tempêtes et 
lors du virage. (x) abrasion peu profonde avec les 
ancrages 

16 Casiers Sable     1 (x)         
abrasion superficielle sous l'effet des 
courants/tempêtes et lors du virage et (x) abrasion 
peu profonde avec les ancrages 

17 Palangres de fond Sable     1 (x)         
abrasion superficielle sous l'effet des 
courants/tempêtes et lors du virage. (x) abrasion 
peu profonde avec les ancrages 

18 
Pêche à pied animaux nageant 
ou posés ou fixés sur le fond 

Sable   1 1     (x)   (x)   

19 Pêche à pied animaux enfouis Sable   1 3 3 2 2   1 

Abrasion plus ou moins profonde en fonction des 
espèces recherchées (coquillages, vers…);  
tassement (sur substrat meuble), à relativiser avec 
d'autres activités 'touristiques' 

20 Drague manuelle Sable     3 2 1 1   1   
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21 Senne de plage Sable     1     (x)   (x)   

22 
Pêche en apnée et scaphandre 
autonome 

Sable     (x)     (x)     
(x) action des palmes  

  ROCHE (mère)                   ROCHE (mère) 

1 Chalut de fond rockhopper Roche     3             

2 Chalut de fond "petit" bourrelet  Roche                   

3 Chalut de fond  panneaux plans Roche     3             

4 Chalut de fond  panneaux foils Roche     2             

5 Chalut à perche à chaines Roche     3             

6 
Gangui remorqué avec cadre 
(armature fixe) 

Roche                   

7 
Gangui remorqué avec 
panneaux (légers pour faible 
profondeur) 

Roche                   

8 
Gangui remorqué avec 
panneaux (plus lourd, pour 
zones plus profondes) 

Roche                   

9 Sennes danoise et écossaise Roche                   

10 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux posés sur 
le fond, à dents souples 

Roche                   

11 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux posés sur 
le fond fond, à dents rigides 

Roche                   

12 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux enfouis 

Roche                   

13 Drague à Hyperborea Roche 1   2             

14 Scoubidou Roche 1   1             

15 Filets calés de fond Roche     1           
abrasion superficielle et/ou remaniement 
(cailloux) sous l'effet des courants/tempêtes et 
lors du virage.  

16 Casiers Roche     1           
abrasion superficielle sous l'effet des 
courants/tempêtes et lors du virage.  

17 Palangres de fond Roche     1           
abrasion superficielle sous l'effet des 
courants/tempêtes et lors du virage.  

18 
Pêche à pied animaux nageant 
ou posés ou fixés sur le fond 

Roche (x)   1           (x) Extraction de substrat pour les huîtres 

19 Pêche à pied animaux enfouis Roche (x)   (x) (x) (x)       

(x) Cas particulier du vers appât Marphysa 
sanguinea (Marphyse ou Pétisse, Pistiche, 
mouron...) qui vit dans les platiers rocheux 
dégradés ou présentant des diaclases (schistes) 
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qui peuvent être dégradés par les engins de pêche 
autorisés (piolet, marteau burin), ... ou non 
autorisés. Ces engins permettent de capturer les 
vers qui se trouvent dans les failles remplies de 
vases et sédiments de toutes sortes. 

20 Drague manuelle Roche                   

21 Senne de plage Roche                   

22 
Pêche en apnée et scaphandre 
autonome 

Roche     (x)           
(x) action des palmes  

  HABITATS BIOGENIQUES                   HABITATS BIOGENIQUES 

1 Chalut de fond rockhopper 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

    3 3 3 1   1   

2 Chalut de fond "petit" bourrelet  
HABITATS 
BIOGENIQUES 

    2 1 1 (x)   (x)   

3 Chalut de fond  panneaux plans 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

    3 3 3 1   1   

4 Chalut de fond  panneaux foils 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

    2 1 1 (x)   (x)   

5 Chalut à perche à chaines 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

  1 3 2 2 1   1   

6 
Gangui remorqué avec cadre 
(armature fixe) 

HABITATS 
BIOGENIQUES 

    1             

7 
Gangui remorqué avec 
panneaux (légers pour faible 
profondeur) 

HABITATS 
BIOGENIQUES 

    1             

8 
Gangui remorqué avec 
panneaux (plus lourd, pour 
zones plus profondes) 

HABITATS 
BIOGENIQUES 

    2 1       (x)   

9 Sennes danoise et écossaise 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

    2 1 1 (x)   (x)   

10 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux posés sur 
le fond, à dents souples 

HABITATS 
BIOGENIQUES 

    3 2   (x)   (x) Remaniement très limité car dents fines et souples 

11 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux posés sur 
le fond fond, à dents rigides 

HABITATS 
BIOGENIQUES 

    3 3 1 2   1    

12 
Drague remorquée par un 
bateau pour animaux enfouis 

HABITATS 
BIOGENIQUES 

(x)   3 3 3 3   2 
(x) extraction [ou remaniement?]de maerl quand 
praire sur maerl. 

13 Drague à Hyperborea 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

                   

14 Scoubidou 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

                   

15 Filets calés de fond 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

    1 (x)   1   (x) 
abrasion superficielle et/ou remaniement 
(cailloux) sous l'effet des courants/tempêtes et 
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lors du virage. (x) abrasion peu profonde avec les 
ancrages 

16 Casiers 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

    1 (x)         
abrasion superficielle sous l'effet des 
courants/tempêtes et lors du virage et (x) abrasion 
peu profonde avec les ancrages 

17 Palangres de fond 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

    1 (x)         
abrasion superficielle sous l'effet des 
courants/tempêtes et lors du virage. (x) abrasion 
peu profonde avec les ancrages 

18 
Pêche à pied animaux nageant 
ou posés ou fixés sur le fond 

HABITATS 
BIOGENIQUES 

  1 1     (x)   (x)   

19 Pêche à pied animaux enfouis 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

  1 3 3 3 2   1   

20 Drague manuelle 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

                  

21 Senne de plage 
HABITATS 
BIOGENIQUES 

                  

22 
Pêche en apnée et scaphandre 
autonome 

HABITATS 
BIOGENIQUES 

(x)   (x)     (x)   (x) 

(x) action des palmes : Remaniement léger et 
légère augmentation de la charge en particules sur 
zones sableuses ou sablo-rocheuses (exemple 
zones à hermelles)  - Extraction de substrat : cas 
particulier de la pêche au corail  

Avertissement: Les impacts physiques (notamment abrasion) dépendent de 
la nature des fonds et de la taille et du gréement de l'engin, mais également 
de sa mise en œuvre (e.g. vitesse de tractage et longueur de filage pour un 
engin remorqué).  
 
De plus, il est nécessaire de garder en tête que des phénomènes naturels 
(tempêtes par exemple) peuvent avoir des effets (remise en suspension, 
remaniement) aussi importants (voire plus) que l'activité de pêche 

LEGENDE PRESSION 
1 : Faible 
2 : Modérée 
3 : Forte 
(x) : Cas spécifique explicité dans la colonne "Commentaires" 
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Annexe 3 : Synthèse des enquêtes menées auprès des professionnels pour préciser les 

risques de dégradation sur le site Côte de granit rose - Sept Iles (CRPMEM 

Bretagne, 2018) 
 

A. Identification des travaux complémentaires à mener 

Des travaux complémentaires ont été menés afin de préciser les risques de dégradation identifiés à l’issue 

des premiers croisements de données habitats/pêche. Deux cas de figure se présentent : 

- Les métiers pratiqués par moins de 5 navires (d’après les données VALPENA 2013), pour lesquels 

aucune donnée spatiale ne peut être mobilisée pour des raisons de confidentialité : des enquêtes 

individuelles exhaustives sont nécessaires afin de localiser les pratiques, pour une étude « en 

chambre » avec les services de l’Etat. Aucune donnée spatiale ne sera diffusée. 

- Les métiers pratiqués par plus de 5 navires pour lesquels des données spatiales ont été mobilisées : il 

est nécessaire dans certains cas de préciser les risques grâce à des enquêtes permettant, selon les 

besoins de connaissances, de collecter des données spatiales plus fines pour confirmer ou non 

l’interaction avec les habitats, des données qualitatives (description des pratiques, des engins, des 

types de fonds recherchés), des données temporelles ou quantitatives (saisonnalité, nombre de 

navires, etc.). Ces enquêtes peuvent être menées soit auprès de pêcheurs référents, d’un échantillon 

de navires, ou chercher à être exhaustives. En cas de collecte d’informations relatives à moins de 5 

navires, aucune donnée spatiale de sera diffusée. 

 

Les besoins d’enquêtes ont été définis lors du COPIL du projet HARPEGE tenu le 5 décembre 2017, et 

complété par une consultation écrite des membres du COPIL début février 2018. Après étude des premiers 

risques de dégradation identifiés, les besoins d’enquêtes suivants ont été identifiés (synthétisés dans le 

tableau ci-après) :  

 

 Des enquêtes individuelles exhaustives pour le chalut de fond à coquillages et le chalut de fond à lançons ; 

 Des enquêtes auprès de pêcheurs référents ou selon un plan d’échantillonnage pour préciser les risques forts 

ou « fort (rare) » de la drague à coquille Saint-Jacques, chalut de fond à poissons, et chalut de fond à 

céphalopodes (à l’exception des risques forts pour l’habitat 1110-3 sables grossiers et graviers, hors maërl). 

 

En l’état actuel des connaissances, il n’a pas été jugé nécessaire de mener des enquêtes complémentaires 

sur les risques de dégradation modérés ou faibles, soit parce que l’habitat concerné ne présente pas d’enjeu 

de conservation prioritaire à l’échelle du site (ex : dragues /1110-1 sables fins propres et légèrement envasés 

(hors herbiers) ; chalut de fond à seiche/1110-2 sables moyens dunaires), soit parce que des connaissances 

complémentaires ne permettraient pas de préciser davantage le niveau de risque (ex : filets/ 1110-1 herbiers 

de zostères).  Un cas de risque fort de dégradation (chaluts et dragues/ 1110-3 sables grossiers et graviers 

(hors bancs de maërl) n’a pas non plus été retenu pour une collecte complémentaire de donnée, du fait d’un 

niveau de risque de dégradation qui semble surestimé pour cette interaction, et en raison de l’absence 

d’enjeu spécifique pour ce faciès de l’habitat élémentaire 1110-3 à l’échelle des sites. 
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Tableau de synthèse des risques de dégradation et des besoins d’acquisition de données complémentaires par métier 
Site Côte de granit rose – Sept-Îles 

 
        

< 5 navires : risques 
potentiels  

 Habitats élémentaires / habitats particuliers  
Drague 

CSJ 
Casiers 

Chalut 
fond 

poissons 

Chalut 
fond 

seiche 
Filets  Palangre Ligne 

Plongée 
bouteille 

Chalut 
fond 

lançons 

Chalut 
fond 

coquillages 

1110-1 - sables fins propres et légèrement 
envasés, herbiers à zostera marina 

                X   

1110-1 - herbiers Zostera marina/noltii  X               X   

1110-2 - sables moyens dunaires                 X   

1110-3 - sables grossiers et graviers, bancs de 
maërl 

                X X 

1110-3 - bancs de maërl  X     X         X X 

1130-1 - slikke en mer à marée                     

1140-1 - sables des hauts de plage à talitres                     

1140-2 - galets et cailloutis des hauts de plage 
à Orchestia 

                    

1140-3 - estrans de sable fin                     

1140-4 - Sables dunaires                     

1140-5 - estrans de sable grossier et graviers                     

1140-6 - sédiments hétérogènes envasés                     

1170-1 - La roche supralittorale                     

1170-2 - la roche médiolittorale en mode abrité                     

1170-3 - la roche médiolittorale en mode 
exposé 

                    

1170-5 - la roche infralittorale en mode exposé / 
laminaires / macro-algues subtidales  

X   X X         X X 

1170-9 - les champs de blocs                     

1170-R09.01.01 - récifs, roches et blocs 
circalittoraux côtiers à gorgones et roses de 
mer / faune dressée (sensibilité Tillin) 

X   X X         X X 

 
 Légende 

 
 
 

Fort   Fort (rare)   Modéré   Faible   Nul  
                 

Besoins d’enquêtes X             
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B. Préparation du travail d’enquêtes 

En amont de la phase d’enquête, différents travaux préparatoires ont été réalisés : 

- Information des pêcheurs professionnels des Côtes d’Armor au cours de la Commission 

environnement du CDPMEM 22 (septembre 2017) ; 

- Rédaction d’une note d’information sur l’analyse de risques, remise à chaque pêcheur lors des 

entretiens ; 

- Rédaction d’une convention individuelle entre le pêcheur et le CRPMEM pour l’utilisation des données 

des entretiens ; 

- Rédaction d’une grille d’enquête par métier concerné par des besoins d’enquêtes ; 

- Préparation d’un atlas cartographique afin de présenter la démarche aux professionnels lors des 

entretiens : localisation du site Natura 2000, spatialisation des efforts de pêche (VALPENA), cartes des 

habitats, illustration des principaux habitats sensibles, carte de sensibilité et cartes des risques issus 

premiers croisements de données ;  

- Préparation de cartes marines vierges à plusieurs niveaux de zoom, destinées à représenter les zones 

de pratique des professionnels au cours de l’enquête. 

- Elaboration avec le CDPMEM 22 et le CDPMEM 29 de la stratégie d’enquêtes, et fourniture d’une liste 

des armateurs à contacter pour chaque métier. 

 

 

C. Synthèse des enquêtes chalut de fond à lançons 

1.1.1 Identification des navires à enquêter 

Le nombre de navire étant inférieur à 5, les enquêtes doivent rechercher l’exhaustivité. Les données Valpena 

2013 n’identifiaient que 2 navires pratiquant ce métier, mais ces chiffres ont été sous-estimés : s’agissant d’un 

métier d’appât, les pêcheurs enquêtés ne pensent pas à le déclarer systématiquement.  
 

Les principaux navires pratiquant ce métier sur le site ont été identifiés grâce aux listes des titulaires de 

l’autorisation de pêche, aux connaissances du CDPMEM 22, puis, à mesure des entretiens, par les informations 

des professionnels. 

 

1.1.2 Bilan des enquêtes 

Au total, 3 navires ont été enquêtés, ce qui ne constitue pas la totalité des navires à pratiquer ce métier. 

Toutefois, ces enquêtes ont été jugées représentatives et suffisantes, car les zones de pêche pour ce métier 

sont très localisées et similaires d’un navire à l’autre. 

 

Contexte 

- Les lançons sont utilisés comme appâts pour les métiers de l’hameçon. Ils doivent donc être conservés 

vivants ; 

- Cette activité est en diminution depuis 2 ans, en raison notamment de l’évolution réglementaire de la 

pêche du bar au nord du 48° parallèle (les besoins en appâts sont moindre pour les ligneurs et 

palangriers, et certains navires qui pratiquaient les métiers de l’hameçon de manière accessoire se 

sont concentrés sur d’autres engins) ;  

- Cette pêche fait l’objet d’une dérogation à l’interdiction de chalutage dans la bande des 3 milles : elle 

est encadrée par un arrêté et est soumise à la détention d’une autorisation administrative de pêche 

délivrée par la DML (en 2017, 35 navires des Côtes d’Armor étaient titulaires de cette autorisation, 

mais tous ne l’exploitent pas).  
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Description de la pratique 

- Période : saison estivale essentiellement (de mars-avril à octobre-novembre),  

- Durée de l’opération de pêche : 1 à 2 traits d’environ 15 à 30 minutes par marée. 

- Engin : chalut de petites dimensions avec panneaux légers, équipé d’un simple bourrelet franc (sans 

protection). Le réglage doit être précis pour que le chalut effleure le fond, s’il pénètre dans le 

sédiment, il risque d’être abîmé, et d’abîmer le poisson. 

- Nature des fonds : fonds sableux uniquement, à des profondeurs comprises entre 10 et 20m, 

qui constituent l’habitat des lançons. L’activité ne s’exerce pas dans les fonds de maërl, car 

l’espèce n’y est pas présente, et cela risquerait d’abîmer le chalut et les poissons qui s’y 

trouvent.  

 

Spatialisation 

- Les zones de pêche sont très localisées et similaires d’un navire à l’autre. 

- Zones de pêche localisées en périphérie du périmètre N2000 

- Un petit secteur hors site, devant Locquémeau constitue la zone la plus fréquemment exploitée 

- Une traine est localisée quasi exclusivement hors périmètre N2000 (SW du Taureau) 

 

 

Conclusions 

 Forte dépendance des navires à ces zones de pêche très localisées. 

 Pratique en périphérie du site (seule une faible part est exercée au sein du périmètre) 

 Pas d’interaction avec le maërl, les herbiers et les vasières ou sables envasés. 

 

 

D. Synthèse des enquêtes chalut à coquillages 

1.1.3 Identification des navires à enquêter 

Les données VALPENA ont permis d’identifier 2 navires travaillant sur le site Côte de granit rose-Sept Îles. 

S’agissant d’une activité ponctuelle conditionnée à la disponibilité de la ressource, elle n’est cependant pas 

exercée et donc déclarée tous les ans. Les enquêtes à mener doivent, dans la mesure du possible, rechercher 

l’exhaustivité. 
 

Les principaux navires pratiquant ce métier sur le site ont été identifiés grâce aux connaissances du CDPMEM 

22 et du CDPMEM 29, et grâce aux informations des professionnels. 

 

1.1.4 Bilan des enquêtes 

2 enquêtes ont été réalisées, ainsi que 2 enquêtes complémentaires par téléphone afin de confirmer les 

informations collectées (ces deux dernières enquêtes n’ont pas été retranscrites spatialement, mais les zones 

de pratiques identifiées sont identiques). 

 
Description des pratiques 

- Espèce ciblée : pétoncle blanc 

- Période : saison estivale (juin à septembre), fréquence de quelques marées par mois. 

- Type d’engin : chalut de fond classique (identique aux chaluts de fond à poissons) 

- Type de fond : fonds sableux uniquement (habitat des pétoncles blancs adultes) 

- Les navires travaillent parfois en limite de platier rocheux, mais sans interaction avec ces 

habitats (remontée très rare d’espèces caractéristiques) 

- L’activité est ponctuelle, et se pratique peu fréquemment (peu de ressource disponible). Le 

nombre de navires à l’exercer varie d’une année à l’autre en fonction des possibilités de 

pêche. 
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Spatialisation 

- La pratique est exercée au-delà des 3 milles (du fait de la réglementation), au nord du plateau 

des Triagoz et des Sept-Îles. 

 
Conclusions 

 Activité de faible intensité, exercée au-delà des 3 milles. 

 Seule une interaction avec l’habitat 1110-3 sables grossiers et graviers, bancs de maërl (hors 

maërl) existe. 

 
 

E. Synthèse des enquêtes Chalut de fond à poissons 

1.1.5 Identification des navires à enquêter 

Un nombre conséquent de navires pratique ce métier (10 navires identifiés sur le site Côte de granit rose-Sept 

Îles) conduisant à une stratégie d’enquêtes auprès de quelques pêcheurs sur la base d’un échantillonnage. 
 

Les principaux navires pratiquant ce métier ont été identifiés grâce aux connaissances du CDPMEM 22 et du 

CDPMEM 29. 

 

1.1.6 Bilan des enquêtes 

En raison des enjeux très limités sur la Côte de granit rose – Sept îles (pratique exercée uniquement 
au-delà des 3 milles, et du recouvrement très limité avec les habitats 1110-3 et 1170-R09.01.01), une 
simple description des pratiques a été recherchée sur ce site. 
 
Description de la pratique 

- Engin : chalut de fond avec bourrelet équipé de petites rondelles caoutchouc (diabolo) 

- Période : pratiqué toute l’année, en alternance avec d’autres métiers 

 
- Type de fonds : recherche des fonds meubles. Quelques rares croches sur fonds rocheux, 

mais il s’agit pour l’essentiel de blocs « blancs » de petite taille, sans faune fixée. Très rare 

remontée d’espèces de faune fixée. 

 
Spatialisation  
- Localisation au-delà des 3 milles. 

- La majeure partie de l’activité s’exerce hors du périmètre Natura 2000, en baie de Lannion. 

 
Conclusions 

 Absence d’interaction avérée avec les habitats rocheux (1170-5 ; 1170-R09) 

 
 

F. Synthèse des enquêtes Chalut de fond à céphalopodes 

1.1.7 Identification des navires à enquêter 

6 navires sont identifiés dans les données VALPENA pour la pratique de ce métier sur le site Côte de granit 

rose-Sept Îles. L’activité s’exerçant au sein d’une zone côtière bénéficiant d’une dérogation de chalutage, les 

enquêtes visent, dans la mesure du possible, l’exhaustivité (sans toutefois chercher à enquêter l’ensemble des 

titulaires de cette dérogation, qui ne pratiquent pas tous ce métier). 
 

Les principaux navires pratiquant ce métier sur le site ont été identifiés grâce aux listes des titulaires de 

l’autorisation de pêche, aux connaissances du CDPMEM 22, et aux informations des professionnels. 
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1.1.8 Bilan des enquêtes 

Des données spatiales et qualitatives permettant de décrire les pratiques ont été collectées. 4 navires 
pratiquant ce métier sur le site Côte de granit rose-Sept Îles ont été enquêtés   
 
 
Description de la pratique 

- Espèce recherchée : essentiellement la seiche 

- Engin : chalut de fond avec bourrelet équipé de petites rondelles caoutchouc (diabolo) 

- Période : avril/mai de manière peu intense, et préférentiellement août/septembre 

- Type de fonds : pêche exercée sur les fonds meubles 

- La pratique dans la zone de dérogation de chalutage est soumise à la détention d’une 

autorisation administrative (en 2017, elle est détenue par 61 navires des Côtes d’Armor). 

Cette zone peut représenter jusqu’à 20% du chiffre d’affaire des navires pour ce métier 

certaines années. Elle est essentiellement fréquentée par des navires de petite taille, dont la 

polyvalence est essentielle. 

 
Spatialisation 

- Localisée dans la zone de dérogation de chalutage (petite zone, conduisant à des traits courts) 

- Interaction possible  avec la partie la plus côtière du maërl. 

 

Eléments de contexte sur les habitats et autres activités 

- La présence de maërl est connue par les professionnels, mais des questions sont soulevées 

sur sa localisation et sa vitalité (impression d’une « zone morte ») 

- Les sujets annexes de la présence d’une concession de moules au sein du banc, et du projet 

d’extraction de sables de la baie de Lannion accaparent les discussions. 

 
Conclusions 

 Absence d’interaction avec les habitats rocheux (roches infralittorales et circalittorales) 

 Interaction chalut de fond et zones de maërl confirmée. 

 
 

G. Synthèse des enquêtes Drague à coquille Saint-Jacques 

1.1.9 Identification des navires à enquêter 

En raison du nombre conséquent de navires travaillant à la drague à coquille Saint-Jacques (15 navires 

identifiés sur le site Côte de granit rose-Sept-Îles) une stratégie d’enquêtes auprès de quelques pêcheurs sur la 

base d’un échantillonnage a été privilégiée. 
 

Les principaux navires pratiquant ce métier sur le site ont été identifiés grâce aux listes des titulaires de la 

licence et aux connaissances du CDPMEM 22. 

 

1.1.10 Bilan des enquêtes 

Des données spatiales et qualitatives permettant de décrire les pratiques ont été collectées. 5 navires 
exerçant ce métier sur le site Côte de granit rose-Sept Îles ont ainsi été enquêtés. 
 
Description des pratiques 
 

- Sous-gisement : Perros-Guirec 

- Engin : dragues bretonnes ou dragues anglaises. 

- Période : début de saison (octobre/novembre). Ouverture variable du gisement (n’a pas lieu tous 

les ans), avec un nombre de navires et une intensité de pêche limités (en comparaison avec le 

gisement principal de la baie de Saint-Brieuc). 
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- Type de fonds : cherchent à éviter les roches, activité exercée sur des fonds de galets, sans 

remontée d’algues ou de faune fixée.  

- Importance économique : lorsque le gisement est ouvert, il représente une part importante du 

chiffre d’affaire en début de saison (pour les navires des alentours de Perros-Guirec). 

 
Spatialisation 
 

- La pêche est surtout localisée en zone côtière, où les coquilles sont présentes en « tâches » 

localisées (peu de déplacements). 

 
Conclusions 

 Absence d’interaction dragues à coquille Saint-Jacques /herbiers 

 Absence d’interaction avérée avec les habitats rocheux (roches infralittorales et 

circalittorales) 

 En l’état des connaissances, absence d’interaction identifiée avec les zones de maërl 

(mais possibilité qu’elle existe ponctuellement vers Tomé). 
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Annexe 4 : Tableau bilan de la hiérarchisation des enjeux de conservation sur le site Côte de granit rose-Sept Îles (AFB, Lannion Trégor Communauté, 2018) 

Cote de Granit Rose - Sept Ile Total national (Ha)  

Responsabilité du site: 
surface de l’habitat dans le 
site / surface de l’habitat 
dans le réseau (national)  

 Sensibilité  
Fonctionnalité /spécificité : 
expertise locale 

Enjeux figurant au DOCOB Enjeux révisés 

1140 replats boueux ou sableux 
exondés à marée basse 104 455 0,8 2 

Fonctionnalité hauts de plage 
/estrans / exploitation 

ressources halieutiques… Fort  modéré 

1110_1 sables fins propres et 
légèrement envasés,  112 302 0,5 2 

OK pour privilégier les 
herbiers de Zostera marina 

plutôt que le 1110-1 en 
général Très Fort (herbier)  faible 

1110_2- sables moyens dunaires 384 216 0 1 

Sables dunaires : ralativement 
rares sur la façade ? moyen  modéré 

1110_3 sables grossiers et 
graviers  361 970 2,7 2 

Ok pour privilégier les bancs 
de maërl plutôt que le 1110-3 

en général moyen  modéré 

1130_1  Slikkes en mer à marées 40 617 0,1 3 

Zones d’alimentation pour les 
oiseaux hivernants Moyen  modéré 

1170-5 - La roche infralittorale en 

mode exposé 152 254 3,4 3   Fort à très fort  fort 

1170-2/3/8/9 Récifs intertidaux 33 897 2,6 3   Fort à très fort  fort 

1170-4 Récifs hermelles   ? 3   fort fort 

1170 R 09 Récif circalittoraux a EVALUER      

Biocénoses très diversifiées 
(selon topographie…) - Intérêt 

paysager fort fort 

Habitats particuliers 

1110-3, Bancs de maërl  27 978 1,9 3 

fonctionnalité + élaboration 

DOCOB Très fort  fort 

1170-5, Foret de laminaires (tot)  40 111 12,9 3   Très fort  fort 

1110-1, Herbier Zostera marina  4 717 0,7 3 fonctionnalité  Très fort  fort 

1170-4 Hermelles S. alveolata 

(placage)      3 

confirmation forme récifale 

observée Fort  fort 

Galets et cailloutis circalittoraux 
côtiers 

Les connaissances actuelles sur cet habitat ne permettent pas de savoir s'il est visé par la Directive Habitat Faune Flore et les manuels d'interprétation EUR28 concernant l'habitat 
récif.  

Une acquisition de connaissances complémentaire est donc nécessaire  pour ce faire. 
L'analyse de risque ne sera donc pas réalisée pour ces habitats en l'état des connaissances.  
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Annexe 5 : Comptes-rendus des réunions traitant de l’analyse de risques sur le site Côte de granit rose-Sept Îles 

 

Les principales réunions relatives à la mise en œuvre de l’analyse de risques sur le site Côte de granit rose-Sept Îles sont listées ci-dessous (en grisé, celles pour lesquelles les 

compte-rendus sont présentés dans cette annexe) 

 

 

Date et lieu Type Objet 

28 juin 2017 COPIL 1 Choix méthodologiques pour l'analyse de risques 

1er septembre 2017 
GT (Commission 

environnement CDPMEM22) 
Présentation de la démarche d'analyse de risques et des enquêtes à venir 

5 décembre 2017 COPIL 2 1ers croisement habitats / données VMS et VALPENA; besoins d'enquêtes  

20 février 2018 COPIL 3 Choix méthodologiques; bilan des risques; bilan des enquêtes 

25 avril 2018 GT Bilan des risques partagés; identification des besoins de mesures 

3 juillet 2018 COPIL 4 Validation des risques et des besoins de mesures 

6 juillet 2018 Echanges bilatéraux Concertation mesures avec les professionnels 

21 juillet 2018 Echanges bilatéraux Concertation mesures avec les professionnels 

7 septembre 2018 GT Concertation mesures avec les professionnels 

16 octobre 2018 
GT (Commission pêche à 

pied CDPMEM 22) - EXTRAIT 
Concertation mesures avec les professionnels 

Octobre – novembre 
2018 

Echanges bilatéraux Concertation mesures avec les professionnels 

17 décembre 2018 COPIL 5 Validation des propositions de mesures 
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Annexe 6 : Fiches de synthèse pour les interactions métiers / habitats
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Drague à Coquilles Saint-Jacques 

 

Figure19 : Carte des risques potentiels de dégradation liés à la drague à coquilles Saint-Jacques (source VALPENA) sur les habitats d’intérêt communautaires des sites de Trégor-
Goëlo et Côte de Granit rose – Sept îles 
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Figure 20 : Carte des risques de dégradation liés à la pêche à la drague remorquée par un bateau (navires de plus de 12m, source VMS) sur les habitats communautaires des sites 
de Trégor-Goëlo et Côte de Granit Rose – Sept îles 
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

Habitat élémentaire : 1110-3  Sables grossiers et graviers, bancs de maerl – faciès sans banc de maërl 

Modérée aux 

abrasions peu 

profonde et 

profonde. 

Fort aux deux 

abrasions 
Fort 

Enjeux de conservation de l’habitat : modéré 

 

Absence de mesure  

Le risque de dégradation fort sur les faciès d’habitats 1110-3 

sans maërl a fait l’objet de questionnement en comparaison 

avec les risques forts également évalués pour les faciès 

présentant du maërl. En l’état actuel des connaissances sur 

ces habitats et leurs enjeux, et en l’absence de méthode 

validée pour évaluer le risque d’atteinte aux objectifs de 

conservation, la priorité de réduction des risques de 

dégradation a été donnée aux faciès à maërl de ces habitats 

du fait des enjeux de conservation forts qui y sont associés. 

Il a été décidé de ne pas discuter de mesure pour ces cas. 

Habitats élémentaires : 1110-1  Sables fins propres et légèrement envasés, 1110-2 Sables moyens dunaires 

Faible aux abrasions 

superficielle et 

profonde  

Fort pour ces 

deux abrasions 
modéré  

Niveau d’enjeu de conservation des habitats : faible et modéré  Absence de mesure. 

Les cas des risques de dégradation modérés sur des habitats 

à enjeux modérés ont fait l’objet de questionnements quant 

à la nécessité de prendre des mesures ou non (en 

comparaison avec les cas des risques faibles ou nuls). En 

l’état actuel des connaissances sur ces habitats et leurs 

enjeux, et en l’absence de méthode validée pour évaluer le 

risque d’atteinte aux objectifs de conservation il a été décidé 

de ne pas discuter de mesure pour ces cas. 
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Figure 21 : Carte des risques de dégradation liés au chalut de fond à poissons (source VALPENA) sur les habitats d’intérêt communautaires des sites de Trégor-Goëlo et Côte de 
Granit rose – Sept îles 

 

Chalut de fond à poissons  
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Sensibilité 
Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

Habitat élémentaire : 1110-3  Sables grossiers et graviers – faciès sans banc de maërl 

Modérée aux 

abrasions peu 

profonde et 

profonde. 

Fort aux deux 

abrasions 
Fort Enjeux de conservation de l’habitat : modéré 

Absence de mesure  

Le risque de dégradation fort sur les faciès 

d’habitats 1110-3 sans maërl a fait l’objet de 

questionnement en comparaison avec les 

risques forts également évalués pour les faciès 

présentant du maërl. En l’état actuel des 

connaissances sur ces habitats et leurs enjeux, 

et en l’absence de méthode validée pour évaluer 

le risque d’atteinte aux objectifs de 

conservation, la priorité de réduction des 

risques de dégradation a été donnée aux faciès à 

maërl de ces habitats du fait des enjeux de 

conservation forts qui y sont associés. Il a été 

décidé de ne pas discuter de mesure pour ces 

cas. 
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Chalut de fond à céphalopodes 
 

 
Figure 22 : Carte des risques de dégradation liés au chalut de fond à céphalopodes (source VALPENA) sur les habitats d’intérêt communautaires des sites de Trégor-Goëlo et Côte 

de Granit rose – Sept îles 
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

Habitat élémentaire : 1110-3  Sables grossiers et graviers – faciès sans banc de maërl 

Modérée aux abrasions 

peu profonde et profonde. 

Fort aux deux 

abrasions 
Fort Enjeux de conservation de l’habitat : modéré 

Absence de mesure  

Le risque de dégradation fort sur les faciès 

d’habitats 1110-3 sans maërl a fait l’objet de 

questionnement en comparaison avec les risques 

forts également évalués pour les faciès présentant 

du maërl. En l’état actuel des connaissances sur ces 

habitats et leurs enjeux, et en l’absence de 

méthode validée pour évaluer le risque d’atteinte 

aux objectifs de conservation, la priorité de 

réduction des risques de dégradation a été donnée 

aux faciès à maërl de ces habitats du fait des enjeux 

de conservation forts qui y sont associés. Il a été 

décidé de ne pas discuter de mesure pour ces cas. 

Habitats élémentaires : 1110-1  Sables fins propres et légèrement envasés, 1110-2 Sables moyens dunaires 

Faible aux abrasions 

superficielle et profonde  

Fort pour ces 

deux 

abrasions 

modéré 

Niveaux d’enjeux de conservation des habitats :  

1110-1 sables fins propres et légèrement envasés (sans herbier) : faible 

1110-2 Sables moyens dunaires : modéré 

 

Absence de mesure. 

Les cas des risques de dégradation modérés sur des 

habitats à enjeux modérés ont fait l’objet de 

questionnements quant à la nécessité de prendre 

des mesures ou non (en comparaison avec les cas 

des risques faibles ou nuls). En l’état actuel des 

connaissances sur ces habitats et leurs enjeux, et 

en l’absence de méthode validée pour évaluer le 

risque d’atteinte aux objectifs de conservation il a 

été décidé de ne pas discuter de mesure pour ces 

cas. 
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Carte confidentielle, moins de 5 navires, non diffusable 

 
 

Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

Habitat élémentaire : 1110-3  Sables grossiers et graviers – faciès sans banc de maërl 

Modérée aux abrasions 

peu profonde et 

profonde. 

Fort aux deux 

abrasions 
Fort 

Enjeux de conservation de l’habitat : modéré.  

 

 

 

Pratiques de pêche (cf. bilan détaillé des enquêtes en annexe 3) :  

Localisée exclusivement au-delà des 3 milles, le recouvrement avec l’habitat 1110-3 

est anecdotique. 

Très faible intensité de pêche (activité très ponctuelle, en lien avec une ressource 

peu disponible). 

Absence de mesure.  

Le risque de dégradation fort sur les faciès 

d’habitats 1110-3  sans maërl a fait l’objet de 

questionnement en comparaison avec les risques 

forts également évalués pour les faciès présentant 

du maërl. En l’état actuel des connaissances sur ces 

habitats et leurs enjeux, et en l’absence de 

méthode validée pour évaluer le risque d’atteinte 

aux objectifs de conservation, la priorité de 

réduction des risques de dégradation a été donnée 

aux faciès à maërl de ces habitats du fait des 

enjeux de conservation forts qui y sont associés. Il 

a été décidé de ne pas discuter de mesure pour ces 

cas 

 
 
  

Chalut de fond à coquillages 
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Carte confidentielle, moins de 5 navires, non diffusable 

 

Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

Habitat élémentaire : 1110-2 Sable moyens dunaires 

Faible à l’abrasion 

superficielle 

Faible pour 

cette 

pression 

faible  
Absence de mesure. 

Risque de dégradation faible. 

 
  

Habitats élémentaires : 1170-1 - La roche supralittorale / 1170-2 - la roche médiolittorale en mode abrité / 1170-3 - la roche médiolittorale en mode exposé/ 1170-9 Les champs de bloc 
 

faible au tassement 
faible au 

tassement 
Nul 

 Absence de mesure 

Risques de dégradation nuls. 

Chalut de fond à lançons 
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Figure 23 : Carte des risques de dégradation liés aux filets calés de fond (source VALPENA) sur les habitats d’intérêt communautaire des sites de Trégor-Goëlo et Côte de Granit 

rose – Sept îles  

 

Filets calés de fond 
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Sensibilité Pression Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

1110-1, 1110-2, 1110-3, 1110-3 – Banc de maërl, 1170-5, 1170-R09.01.01 

Faible à 

l’abrasion 

superficielle 

Faible pour 

cette pression 
faible  

Absence de mesure. 

Risques de dégradation faibles. 
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Figure 24 : Carte des risques de dégradation liés aux  palangres (source VALPENA) sur les habitats d’intérêt communautaire des sites de Trégor-Goëlo et Côte de Granit rose – 
Sept îles

Palangres 
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

1110-1, 1110-1 – herbiers Zostera marina, 1110-2, 1110-3, 1110-3 – Banc de maërl, 1170-5, 1170-R09.01.01 

Faible à 

l’abrasion 

superficielle 

Faible pour 

cette pression 
faible  

Absence de mesure. 

Risques de dégradation faibles. 
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Figure 25 : Carte des risques de dégradation liés aux casiers (source VALPENA) sur les habitats d’intérêt communautaire des sites de Trégor-Goëlo et Côte de Granit rose – Sept 
îles 

Casiers 
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

1110-1, 1110-1 – herbiers Zostera marina, 1110-2, 1110-3, 1110-3 – Banc de maërl, 1170-5, 1170-R09.01.01 

Faible à 

l’abrasion 

superficielle 

Faible pour 

cette pression 
faible  

Absence de mesure. 

Risques de dégradation faibles. 
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Figure 26 : Carte des risques potentiels de dégradation liés à la pêche à pied des animaux enfouis sur les habitats d’intérêt communautaire du site Côte de granit rose - Sept-Îles  

(d’après les périmètres des gisements classés)

Pêche à pied des animaux enfouis 
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

Habitat élémentaire : 1130-1 Slikke en mer à marée 

Modérée au 

remaniement 

Forte au 

remaniement 
fort 

Niveau d’enjeu de l’habitat : modéré 

L’habitat 1130-1 présente également un faciès avec présence de zostères, pour lequel l’enjeu 

est fort. 

 

Pratiques de pêche :  

les informations recueillies auprès des professionnels (contingent limité à 17 timbres) font état 

de l’absence de pêche dans cette zone (zone portuaire de mouillages, non exploitée) 

 

Absence de mesure  
Le risque de dégradation fort sur les faciès 

d’habitats 1130-1 a fait l’objet de questionnement 

en comparaison avec les risques forts également 

évalués pour les  herbiers. En l’absence de méthode 

validée pour évaluer le risque d’atteinte aux 

objectifs de conservation, la priorité de réduction 

des risques de dégradation a été donnée aux faciès 

à herbiers de ces habitats du fait des enjeux de 

conservation forts qui y sont associés. Il a été décidé 

de ne pas discuter de mesure pour ce cas, moins de 

15% de surface de l’habitat dans le gisement de 

Goas Treiz à l’échelle du site.  les informations 

recueillies auprès des professionnels (contingent 

limité à 17 timbres) font état de l’absence de pêche 

dans cette zone (zone portuaire de mouillages, non 

exploitée) 

Habitats élémentaires : 1110-1 - sables fins propres et légèrement envasés, 1140-3 Estrans de sable fin, 1140-6 sédiments hétérogènes envasés 

Faible à 

l’abrasion 

Forte à 

l’abrasion 

superficielle 

et peu 

profonde 

modéré 

Niveaux d’enjeux des habitats :  

1110-1 Sables fins propres et légèrement envasés : faible 

1140-3 Estrans de sable fin et 1140-6 Sédiments hétérogènes envasés : modéré 

Absence de mesure 
Les cas des risques de dégradation modérés sur des 
habitats à enjeux modérés ont fait l’objet de 
questionnements quant à la nécessité de prendre 
des mesures ou non (en comparaison avec les cas 
des risques faibles ou nuls). En l’état actuel des 
connaissances sur ces habitats et leurs enjeux, et en 
l’absence de méthode validée pour évaluer le risque 
d’atteinte aux objectifs de conservation il a été 
décidé de ne pas discuter de mesure pour ces cas 

Habitat élémentaire : 1140-2 Galets et cailloutis des hauts de plage à Orchestia 
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Faible au 

remaniement 

Modérée au 

remaniement 
faible 

Pratiques de pêche : absence d’interaction spatiale avec l’habitat (établie après échange avec les 

professionnels sur les zones de pêche exploitées) 
Absence de mesure. 
Risque de dégradation faible.  Absence d’interaction 
avec l’habitat. 

Habitats élémentaires : 1170-1 - La roche supralittorale / 1170-2 - la roche médiolittorale en mode abrité / 1170-3 - la roche médiolittorale en mode exposé/ 1170-9 Les champs de bloc 
 

faible au 

tassement 

faible au 

tassement 
Nul 

 Absence de mesure 

Risques de dégradation nuls. 
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Lignes 

 

Figure 27: Carte des risques de dégradation liés aux métiers de la ligne (source VALPENA) sur les habitats d’intérêt communautaire des sites de Trégor-Goëlo et Côte de Granit 
rose – Sept îles
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les  mesures 

1110-1, 1110-1 – herbiers Zostera marina, 1110-2, 1110-3, 1110-3 – Banc de maërl, 1130-1, 1140-2, 1140-3, 1140-6, 1170-2, 1170-3, 1170-5, 1170-8, 1170-9, 1170-R09.01.01 

 nulles nul  
Absence de mesure. 

Risques de dégradation nuls.  
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Figure 28 : Carte des risques de dégradation liés à la pêche en plongée (source VALPENA) sur les habitats d’intérêt communautaire des sites de Trégor-Goëlo et Côte de Granit rose – Sept 
îles  

Plongée bouteille 
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Sensibilité Pressions Risque Paramètres contextuels (synthèse) Conclusions sur les mesures 

1110-1, 1110-1 – herbiers Zostera marina, 1110-2, 1110-3, 1110-3 – Banc de maërl, 1170-5, 1170-8, 1170-9, 1170-R09.01.01 

 nulles nul  
Absence de mesure. 

Risques de dégradation nuls.  
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Atlas cartographique
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1/ Cartographies des habitats d’intérêt communautaire et de la sensibilité des habitats aux différentes pressions 

physiques: 
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2/ Cartographies des efforts de pêche : sources VMS / VALPENA  
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3/ Cartographie des risques potentiels (VMS / VALPENA / gisements classés pour la pêche à pied): 

Remarque importante : 

Les analyses de risques conduites au sein de ce site ont intégré certaines évolutions de la méthode transmises 

courant 2017 par la DEB et la DPMA (matrice de sensibilité des habitats et des pressions générées par les engins) 

et donc au cours des travaux réalisés.  

Des niveaux de risques différents pour un même engin ont donc été identifiés entre le début et la fin des travaux 

selon la date de réalisation des croisements d’informations. Les premières cartes de risques réalisées à partir des 

données VMS présentent des niveaux de risques différents des risques finaux identifiés. Pour autant ces travaux 

et les données intermédiaires sont présentés malgré tout dans cette annexe à titre informatif.  

Les niveaux de risques retenus figurent au sein du rapport, et en annexe sur les cartes produites à partir des 

données Valpena et à partir des gisements classés pour le cas de la pêche à pied, et sont ceux à considérer in fine.   
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